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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU   

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du Vendredi 14 avril 2023 

       Salle des Fêtes de Vitry-en-Artois 
 

L’An deux mille vingt-trois, le vendredi quatorze avril à dix-huit heures, le Conseil Communautaire, s’est réuni 

à la salle des fêtes de Vitry-en-Artois conformément à l’article L2121-12 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et à l’article 2 du règlement intérieur, sous la Présidence de M. Pierre GEORGET, Président, à la 

suite de la convocation qui lui a été faite le sept avril deux mille-vingt-trois, laquelle convocation a été affichée 

au siège de la Communauté et transmise pour affichage dans les communes membres. 

Étaient présents : 
M. Philippe TRANCHANT, M. Jean-Pierre LESTOCARD, M. Bernard GAUDEFROY, M. Hervé NAGLIK, , 

Mme Véronique LARDIER, Mme Christelle LESPAGNOL, M. Serge EVERAERE, M. Daniel MARTINE, M. 

Jean-Luc BOYER, Mme Agnès LAGEAT, M. Lionel DAVID, Mme Jocelyne CIESLAK, M. Nicolas 
CICORIA, Mme Karine DOUVRIN, Mme Marina MARTEAU, M. Pierre HERBAUT, M. Grégory DEPREZ, 

Mme Cécile HENNEL, M. Thibaut SAMIER, M. Dominique BERTOUT, M. Eric CHOPIN, Mme Françoise 

WARLOP, Mme Isabelle VITTE, M. Marc CAMPBELL, M. Stéphane TONELLE, M. Alain YUX, Mme 

Corinne DELEVAQUE, M. Jean-Louis CAPIEZ, Mme Annie LEMOINE, M. Jean-Marie HERMANT, Mme 
Marie-Astrid GUEN, M. Jean – Marcel DUMONT, M. Patrick DEREGNAUCOURT, M. Philippe DUBUS, M. 

Denis SENECHAL, Mme Corinne DUBOIS,  M. Francis DEGAND, M. Michel HOUVENAEGHEL, M. 

Patrick DOYEN, Mme Marie-Christine GUENOT, M. Francis CORNU, M. André PLATEL, M. Thierry 
GILLERON, M. André BORDAS, Mme Isabelle TOURNEL, Mme Nathalie GRUMIAUX, M. Frédéric 

HUMEZ, Mme Danièle DELANNOY, Mme Muriel DUFAY, M. Gérard CRUTEL, M. Didier DRUBAY, M. 

Dominique QUEVA, M. Guy de SAINT-AUBERT, M. Francis RIGAUT,  M. Laurent TURPIN, M. Jean-Paul 
PONT, M. Yves LEGROS, M. Pierre GEORGET, M. Francis RICHARD, Mme Sylvie JONIAUX, M. Louis 

FAVREUIL 

Absents excusés ayant donné pouvoir : 

M. Arnaud LOURDELLE, pouvoir à M. Serge EVERAERE, 
Mme Caroline MOLARD, pouvoir à Mme Marina MARTEAU, 

Mme Sylvie PONCHAUX, pouvoir à M. Alain YUX, 

M. Thomas MEURILLON, pouvoir à Mme Annie LEMOINE, 
M. Michel VOLANTI, pouvoir à M. Michel HOUVENAEGHEL, 

M. Michel ROUSSEAU, pouvoir à M. Jean-Pierre LESTOCARD, 

M. Jacques PETIT, pouvoir à M. Stéphane TONELLE, 

Mme Valérie BOULET, pouvoir à M. Pierre GEORGET, 
M. Jean-Charles DUPAS, pouvoir à M. Didier DRUBAY, 

Mme Catherine VESIEZ, , pouvoir à M. Francis RICHARD 

M Jean-Noël ROCHE, pouvoir à M. Louis FAVREUIL, 
Mme Sandrine CARPENTIER-METAY, pouvoir à Mme Sylvie JONIAUX, 

Mme Sylviane DURAK, pouvoir à Mme Véronique LARDIER, 

Absents représentés : 
M. Norbert GROBELNY, représenté par M. Philippe TRANCHANT, 

M. Dominique BLARY, représenté par Mme Cécile HENNEL, 

M. Xavier PLATEL, représenté par M. André PLATEL, 

M. Jérôme DARTUS, représenté par Mme Nathalie GRUMIAUX, 
Me Annick DANEL, représentée par Mme Muriel DUFAY, 

M. Serge MAZINGUE, représenté par M. Dominique QUEVA, 

Absents excusés : 
Mme Laurence BOULET, 

M. Christian THIEVET, 

 
Mme Marina MARTEAU est désignée Secrétaire de Séance 
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ORDRE DU JOUR 

 

Installation de Monsieur Arnaud LOURDELLE et de Monsieur Serge EVERAERE, 

conseillers communautaires de BIACHE-SAINT-VAAST 

 

 

Point N°1: Approbation du procès-verbal de la séance en date du  28 mars 2023 

 

 Intervention de M. Pierre GEORGET 

 

 

Point N°2:  POLE FINANCES ET GESTION 

 

  Intervention de M. Jean-Luc BOYER : 

 

2-1 : Vote des budgets 2023 

 

2-1-1   :  Budgets annexes   

Service Enfance Jeunesse 

Centre Aqualudique « Aquatis » 

Bâtiment Relais - Vitry en Artois 

Parc des Béliers - Brebières 

Parc Horizon 2000 – Brebières 

Aérodrome civil – Vitry en Artois 

Zone d’Activités de Corbehem 

Parking – Graincourt-lès-Havrincourt 

ZAL de Baralle 

Maison de Professionnels de Santé - Baralle  

             

2-1-2  :  Vote des subventions d’équilibre aux budgets annexes 

2-1-3  :  Vote du taux de la Cotisation Foncière des Entreprises 

2-1-4  :  Vote des taux de la fiscalité mixte (TFB, TFNB et THRS) 

2-1-5  :  Vote du taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

        (TEOM) 

2-1-6  :  Vote des subventions et participations 
 

Subventions aux associations 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Scarpe Amont 

Syndicat Mixte Escaut et Affluents (SyMEA) 

    Syndicat Mixte du Pôle Métropolitain Artois-Douaisis 

 

2-1-7 :  Budget Général 
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Point N°3:       DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 

 

  Intervention de M. Dominique BERTOUT 

 

3-1 : Soutien de la Communauté de Communes Osartis Marquion aux porteurs de projet 

dans le cadre du fonds d’aide à l’installation de commerce multi-services dans les territoires 

ruraux 

 
 

Point N°4 :       MUTUALISATION, CONTRACTUALISATION ET COOPERATION    

INTERCOMMUNALE 

 

  Intervention de M. Stéphane TONELLE 

 

4-1 : Approbation du schéma de mutualisation de la Communauté de Communes 

OSARTIS MARQUION 

 

4-2 :  Fonds de concours – Modalités de mise en œuvre 

 

Point N°5:    Compte-rendu des décisions directes du Président 

 

 

Point N°6:    Questions orales 

 

 

Point N°7:    Informations diverses 

 

 

Point N°8:   Choix du prochain Conseil Communautaire 
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Monsieur Pierre GEORGET : Mes chers collègues, nous allons prendre place pour 

débuter cette séance du Conseil Communautaire. En vous souhaitant la bienvenue à Vitry-

en-Artois et en remerciant également les suppléants présents ainsi que la Presse. Je laisse 

la parole dans l’immédiat  à Audrey FRANCOIS pour une question pratique  

 

Mme Audrey FRANCOIS : Bonsoir, vous remarquerez que ce soir , vous n’avez ni 

bouteilles d’eau ni gobelet comme de coutume. Dorénavant, dans le cadres des futures 

manifestations et événements communautaires, nous allons privilégier les gobelets 

réutilisables qui resteront au Siège de la Communauté de Communes. Vous trouverez au 

fond de la salle des fontaines à eau  à disposition où vous pourrez vous servir à votre 

convenance. 
 

Monsieur Pierre GEORGET: Merci pour cette information pratique. Tout d’abord, je 

tenais à souhaiter la bienvenue à deux nouveaux élus communautaires. En effet, suite à la 

démission de Messieurs Jacques LEMOINE et Julien LALOUX  de la Commune de 

BIACHE SAINT VAAST, ils ont  été remplacés par M. Serge EVERAERE , ici présent et 

par M. Arnaud LOURDELLE, absent excusé. 

 

[M. Serge EVERAERE se lève pour se présenter à l’ Assemblée] 

 

Merci et bienvenue dans notre assemblée communautaire.  

 

Par ailleurs , je tenais à vous informer également que j’ai reçu, dans la matinée, la 

démission de M. Christian MERCIER, Conseiller municipal de BIACHE SAINT VAAST 

qui a démissionné de sa fonction de Conseiller municipal et par conséquent du Conseil 

Communautaire.  
 

Pour le quorum, je vais laisser  à notre collègue , Madame  Marina MARTEAU, le soin de 

faire l’appel des élus communautaires afin de vérifier celui-ci. 

 

[Appel des Conseillers Communautaires] 

 

M. Pierre GEORGET : Merci pour l’appel des Conseillers Communautaire. Le quorum 

est largement atteint, nous allons pouvoir commencer cette séance du Conseil 

Communautaire en rappelant que l’ordre du jour et surtout consacré à l’examen et au vote 

du Budget primitif 2023.  

 

C’est un acte majeur de notre Assemblée pour la vie de notre intercommunalité et pour son 

avenir.  
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Point N°1 : Approbation du procès-verbal de la séance en date du                                  

28 mars 2023  
 

Monsieur Pierre GEORGET : Pour le point N°1 et l’approbation du procès-verbal de la 

séance en date du  28 mars 2023, y-a-t-il des remarques, des suggestions ou des oublis de 

la part du Service des Assemblées ? Pas de remarque sur ce compte-rendu ?  

 

Je le mets donc au Vote. Qui est Contre ? Abstentions ?  

 

Sur la proposition de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire, à 

l’unanimité, 

  

- APPROUVE le procès-verbal de la réunion du Conseil Communautaire du 28 mars 2023. 

 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.   

 

Je vais donc laisser longuement la parole à notre collègue M. Jean-Luc BOYER pour nous 

présenter les différents points budgétaires.  

 
 

Point N°2 :  POLE FINANCES ET GESTION – Annexes n°2 et n°3 
 

Les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 20 000 habitants 

doivent élaborer chaque année un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les 

femmes et les hommes, préalablement à la présentation de leur budget. Un rapport a été 

établi par la Direction des Ressources Humaines et présenté en annexe n°2 à la note de 

synthèse, il ne fait l’objet d’aucun débat. 

 

M. Jean-Luc BOYER : Bonsoir. Nous allons passer à ce moment démocratique fort 

de notre Assemblée, comme l’a dit Monsieur le Président, qui est le vote du Budget.   

 

 

2-1 : Vote des budgets 2023 
 

M. Jean-Luc BOYER : Je vous propose de commencer par l’examen des Budgets annexes. 

Le premier de ces budgets est celui du Service Jeunesse que vous voyez à l’écran.  

 

 

2-1-1 : Budgets annexes   
   

   Service Enfance Jeunesse 
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M. Jean-Luc BOYER : Le budget du service Jeunesse vous est présenté équilibré, tant en 

dépenses qu’en recettes de fonctionnement, pour 463 629 € 

Dans le détail, il vous est proposé d’inscrire : 

Á 279 980 € au chapitre 011 afin de prévoir les frais de fonctionnement liés aux activités 

des 6 sites de centres de Loisirs Sans Hébergement y compris les séjours d’été. 

Á 160 986 € pour les rémunérations de l’agent de coopération du service Jeunesse ainsi 

que des directeurs de centres et des animateurs. 

Á 552,37 € pour les dotations aux amortissements, 

Á 50,63 € de provisions pour d’autres charges courantes, 

Á Et 22 060 € de provisions pour des annulations de titres. 

POUR LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Á 1 000 € de provisions pour des remboursements d’indemnités journalières pour 

maladie des agents. 

Á 89 600 € au chapitre 70 de recettes perçues par les familles qui utilisent les centres de 

loisirs pour leurs enfants.  

Á 142 400 € au chapitre 74 qui correspondent au contrat enfance jeunesse et prestations 

mais aussi des aides exceptionnelles de la CAF, ainsi que de la DDCS et de la MSA ;  

Á 10 € d’ouverture de crédits en recettes pour d’éventuelles régularisations au chapitre 

75.  

Á Et 230 619 €, au chapitre 77, dont 230 409 € correspondent à la subvention d’équilibre 

versée par le budget principal. 
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Á En ce qui concerne la section d’Investissement, elle s’équilibre en dépenses et recettes 

pour 1 485 € 

 

POUR LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Á 1 485 € d’inscriptions sur le chapitre 21 sont sollicitées afin de prévoir le renouvellement 

d’un PC ainsi que l’achat de tablettes. 

 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

L’excédent correspondant au résultat de l’exercice 2022 est reporté par anticipation au 001 

pour 723,97 €, 

 

Les dotations aux amortissements pour 552,37 € 

 

Et au chapitre 10, le versement du FCTVA pour 208,66 € 

 

M. Jean-Luc BOYER : Y a-t-il des questions concernant ce Budget ?  Nous allons donc 

procéder au vote. Des  abstentions, des votes Contre ? Merci.   

 

Pas d’abstention, pas de vote contre 
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M. Jean-Luc BOYER : Nous passons maintenant au budget du Centre Aqualudique 

« Aquatis »  

 Centre Aqualudique « Aquatis » 

 

 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
M. Jean-Luc BOYER : Ce budget pour le centre aqualudique AQUATIS, qui vous est 

proposé, s’équilibre en section de fonctionnement à hauteur de 2 582 950 € contre 

2 150 580 € de prévision 2022. 

 

740 788 € sont proposés pour les charges à caractère général : 

 

Parmi les plus significatives : 

 

- Pour la fourniture d’eau et d’électricité est prévu 207 000 €, 

- Pour le marché d’exploitation et de maintenance avec une révision de prix prévue 

(5%) 357 000 €, puis les contrats de maintenance du logiciel de réservation et 

gestion d’accès et d’hébergement (16 000 €) ainsi que pour l’alarme incendie (2 300 

€) etc… 

- Les fournitures d’entretien spécifiques, produits piscine, vêtements de travail : 50 

800 €, 

- Pour l’entretien de la toiture ainsi que du bardage bois façade : 14 000 €, 
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- Matériels pédagogiques, pharmacie poste de secours, renouvellement jeux 

extérieurs : 11 900 €, 

- Salage, balayage, lanterne parking 6 000 € 

En ce qui concerne les charges de personnel, elles sont proposées pour 983 602 € et 

comprennent, le Glissement Vieillesse Technicité (GVT), les assurances, les visites 

médicales et l’augmentation du point d’indice de 3,5% sur l’année entière. 

 

Il est important de signaler aussi que pour le Budget annexe Espace Aqualudique 

AQUATIS, 367 892,62 € de virement de la section de fonctionnement permettra de couvrir 

le remboursement du capital des emprunts (269 403 €) ainsi que des dépenses 

d’Investissement prévisionnelles. Ce budget, comme vous pourrez le constater, en 

dépenses d’Investissement ne prévoit qu’un excédent de 79 548,81 € pour l’année 2022. 

Pour les dotations aux amortissements, elles sont proposées pour 453 614,94 € 

 

Au chapitre 65, une ouverture de crédits pour 49,57 € pour des versements de cotisations 

pour la DGFIP 

 

Le chapitre 66 pour 36 002,87 € de règlement d’intérêts d’emprunts. 

 

Quant au chapitre 67, il est proposé l’ouverture de la ligne budgétaire pour 1 000 €, qui 

pourrait servir à des annulations de titres éventuels. 

 

POUR LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Au chapitre 013 : 48 500 € sont prévus pour des remboursements d’indemnités 

journalières d’agent en maladie ainsi que des remboursements de charges patronales 

provenant de l’Etat dans le cadre du contrat PEC que nous employons. 

 

Les amortissements de subvention pour 488 360 € 

 

Au chapitre 70, est proposé 553 000 € de recettes d’entrées et abonnements pour les 

activités proposées par l’établissement.  

 

Au chapitre 75 est prévue une enveloppe de 50 € de remboursements d’impôts à la source.  

 

Et le chapitre 77, vous est proposé pour 1 493 040 €, cela comprend : 

 

- 1 483 040 € de subvention d’équilibre provenant du budget principal, 

- Et 10 000 € de subventions décomposées ainsi : 

ü 2 000 € concernant l’Aquathlon, 

ü 8 000 € concernant le plan d’aisance aquatique. 
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LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 
M. Jean-Luc BOYER : La section d’Investissement est équilibrée pour 901 056,37 € afin 

de vous proposer : 

 

488 360 € pour amortir des subventions. 

 

269 403,41 € pour le règlement des échéances d’emprunts. 

 

45 194 € au chapitre 20 dont : 

¶ 5 194 € de RAR 2022 concernant l’étude de faisabilité d’une installation de 

panneaux solaires sur le toit de l’espace aqualudique, avec EDF,  

¶ Et 40 000 € sont sollicités pour une étude sur la structure de l’établissement, 

 

Et 98 098,96 € au chapitre 21, dont 31 798,96 € de RAR 2022 pour permettre : 

 

- L’installation de 3 tourniquets pour 16 450 €, 

- La fourniture et pose de gardes corps et rampe plateau pliante pour 13 340,26 €, 

- Ainsi que des défibrillateurs (accessoires et formation) pour 2 008,70 € 

 

Et 66 300 € sollicités pour des dépenses nouvelles liées à : Accusé de réception en préfecture
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- La restauration d’un bâtiment pour stockage de matériel 36 500 €, 

- L’achat d’équipement cardio fitness et divers matériels 23 800 €, 

- Et une enveloppe de 6 000 € pour l’achat d’équipements informatiques divers. 

 

POUR LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

M. Jean-Luc BOYER : La reprise de l’excédent par anticipation sera de 79 548,81 €. Puis 

comme je vous l’ai indiqué précédemment en dépenses de fonctionnement, il est sollicité 

au 023 un virement de la section de fonctionnement à hauteur de 367 892,62 € 

 

Et les dotations aux amortissements de 453 614,94 €, 

 

M. Jean-Luc BOYER :  Voilà ce que je voulais vous préciser sur ce budget annexe. Avez-

vous des questions ? Nous passons donc aux votes. Y a-t-il des votes Contre ? Y a-t-il des 

abstentions ?  

 

Pas d’abstention, pas de vote contre 

 

Ce budget est adopté à l’unanimité.  

 

M. Jean- Luc BOYER : Les deux budgets que nous venons de voter étaient les plus 

importants ;  nous passons à présent aux budgets annexes suivants dont le budget du 

Bâtiment Relais à Vitry-en-Artois.  
 

Bâtiment Relais - Vitry en Artois 
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M. Jean-Luc BOYER : La section de fonctionnement vous est présentée à l’équilibre pour 

111 263 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

31 200 € sont proposés pour des dépenses diverses d’entretien et de réparation du bâtiment, 

ainsi que le règlement de la taxe foncière. 

 

2 377,89 € proposés en virement à la section d’investissement, 

 

Au chapitre 042 on trouve la réalisation des dotations aux amortissements pour      

38 016,50 € 

 

Au chapitre 65 sont prévus 33 836,74 € de crédits nouveaux pour des créances éteintes de 

2019 et 2020 d’un ancien locataire. 

 

Les remboursements d’intérêts d’emprunts au chapitre 66 pour 5 731,00 € 

 

Et au chapitre 67 : 100,87 € de provisions pour annulations de titres. 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

M. Jean-Luc BOYER : Au chapitre 002, on trouve l’excédent antérieur repris par 

anticipation pour 18 749,69 € 

 

Pour les amortissements de subventions elles sont prévues pour 7 640,66 € 

Le chapitre 75 prend en compte les encaissements des loyers du bâtiment par des 

professionnels pour 56 542,05 € 

 

Et enfin au chapitre 78 il est prévu 28 330,60 € de reprise pour provisions. 
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M. Jean-Luc BOYER : Pour les dépenses et recettes d’Investissement, elles vous sont 

proposées équilibrées à hauteur de 47 167,03 €  

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Au chapitre 040 : 7 640,66 € d’amortissements de subvention sont prévus. 

Au chapitre 16 : 39 526,37 € de remboursements d’échéances d’emprunts avec une 

enveloppe d’encaissement de caution pour loyer. 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

M. Jean-Luc BOYER : Il est proposé de reprendre l’excédent antérieur par 

anticipation pour 6 772,64 € 

Le virement de la section de fonctionnement pour : 2 377,89 € 

Et au chapitre 042 pour 38 016,50 € de dotations aux amortissements. 

 

M. Jean-Luc BOYER : Avez-vous des questions sur ce budget. Si ce n’est pas le cas , 

nous passons tout de suite aux votes.  Y a-t-il des votes Contre ? Y a-t-il des abstentions ? 

Merci. 

 

Pas d’abstention, pas de vote contre 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons au Budget Annexe Parc des Béliers.  

Parc des Béliers – Brebières 

 

 
Accusé de réception en préfecture
062-200044048-20230623-23-M06-23-DE
Date de télétransmission : 03/07/2023
Date de réception préfecture : 03/07/2023



Page 14 sur 67 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

M. Jean-Luc BOYER : Les dépenses et recettes de fonctionnement vous sont proposées 

à l’équilibre pour 401 206 €,  

 

Il est proposé : 500 € au chapitre 011 d’ouverture de crédits si nécessaire.  

 

Pour les dotations aux amortissements : 400 656 € de prévisionnels, 

 

Et au chapitre 65, il est proposé 50 € d’ouverture de crédit pour d’éventuelles 

régularisations de centimes de TVA. 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Pour les recettes, sont proposés au chapitre 77 : 401 206 € de subvention d’équilibre 

provenant du budget principal. 

 

Les dépenses et recettes d’investissement, vous sont proposées : 

 

POUR LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Au chapitre 21, il est proposé : 128 000 € pour la remise en état de l’éclairage public. 

 

POUR LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

L’excédent d’investissement au 001 sera proposé par anticipation pour 1 007 114,83 €, 

 

Au chapitre 024 produits de cessions : 450 000 € sont prévus, ils concernent la vente de 

terrains nus. 

 

Et enfin, on retrouve les dotations aux amortissements pour 400 656 € 

 

Soit au total pour la section d’investissement en recettes : 1 857 770,83 €. 

 

M. Jean-Luc BOYER :  Avez-vous des questions sur le Budget « Parc des Béliers » ?  

Nous passons aux votes.  Y a-t-il des votes Contre ? Y a-t-il des abstentions ? Merci .  

 

Pas d’abstention, pas de vote contre 

 

 

M. Jean-Luc BOYER :  A présent , nous évoquons le Budget Annexe du Parc Horizon 

2000 à Brebières.  
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Parc Horizon 2000 – Brebières 

 

 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Les dépenses et recettes de la section de fonctionnement s’équilibrent pour 28 548 €, 

 

Les charges à caractère général sont proposées pour : 1 800 € d’ouvertures de crédits. 

 

26 697,49 € pour les dotations aux amortissements, 

Et au chapitre 65 : 50,51 € de prévisions pour régularisations de centimes de TVA. 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

654 € sont proposés au chapitre 75 pour l’encaissement du loyer d’une SCI, et au chapitre 

77 sont proposés 27 894 € de subvention d’équilibre provenant du budget principal. 

 

Les dépenses et recettes de la section d’Investissement vous sont proposées de la façon 

suivante : 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

En dépenses : 40 000 € au chapitre 21 pour une provision d’extension de réseaux,  

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

En recettes, au total 617 389 € vous sont proposés afin de prévoir : 
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- l’excédent reporté par anticipation pour : 485 691,07 €, 

 

- Au Chapitre 024 : 105 000,44 € de produits de ventes de terrains, 

 

- Et enfin au 040 : 26 697,49 € d’amortissements. 

 

 

M. Jean-Luc BOYER : Y a-t-il des questions ? Nous passons donc aux votes .  Y a-t-il 

des votes Contre ? Des abstentions ?  

 

Pas d’abstention, pas de vote contre 

Ce budget est adopté. 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons au Budget Annexe Aérodrome Civil  de Vitry -

en-Artois.  

 

Aérodrome civil – Vitry en Artois 

 
 

M. Jean-Luc BOYER : La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en 

recettes à hauteur de 18 168 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

13 981 € sont proposés au chapitre 011, pour prévisions des primes d’assurances du site, 

de la taxe foncière, des frais d’annonces de marché. 

4 036,72 € sont proposés pour les dotations aux amortissements, 

Et pour le chapitre 65, proposition d’ouverture de la ligne pour 150,28 € de 

régularisations de centimes de TVA. 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Les dotations de subvention pour : 1 484,58 € 

 

Au chapitre 70 sont prévus 4 489 € d’encaissements de taxes d’atterrissage et de loyers 

pour l’occupation de hangars. 

 

Et au chapitre 74 : 1 106 € correspondent à de la DGD au titre des aérodromes. 

 

Au chapitre 75 : Ouverture de la ligne pour 0,42 € de régularisation de centimes de TVA 

 

Et au chapitre 77 : 10 888 € de subvention d’équilibre provenant du budget principal. 

 

 

 

Les dépenses et recettes de la section d’Investissement s’équilibrent à hauteur 90 837,35 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

On retrouve les amortissements de subvention pour 1 484,58 € 

 

Au chapitre 23 : il est proposé 89 352,77 € suite à l’aménagement de la piste ULM avec 

des révisions de prix dont 86 800,63 € de RAR 2022. 

 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

L’excédent antérieur sera repris par anticipation est de 54 470.25 € 
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Ainsi que les dotations aux amortissements pour 4 436,72 € 

 

Et enfin est prévu 33 330,38 € de subvention d’équilibre provenant du budget principal. 

 

M. Jean-Luc BOYER : Avez-vous des questions sur le budget de l’Aérodrome civile ?  

Nous passons aux votes, y a-t-il des votes Contre ? Des abstentions ?  

 

Pas d’abstention, pas de vote contre 

 

Il est donc adopté à l’unanimité.  

 

 M. Jean-Luc BOYER : Nous passons au Budget Annexe Zone d’Activité de Corbehem. 

 

Zone d’Activités de Corbehem 

 

 

Les dépenses de fonctionnement sont proposées pour 46 124 €, elles prennent en compte : 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

¶ 45 500 € sont proposés au chapitre 011 pour de l’entretien de terrains, des frais 

d’acte de notaires, et des honoraires de géomètre. 

 

¶ 523,78 € pour des dotations aux amortissements, 

 

¶ Et 100,22 € au chapitre 65 pour d’éventuelles écritures de régularisations de 
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POUR LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Les recettes de fonctionnement sont proposées pour 274 150 €, elles prennent en compte : 

 

L’excédent antérieur par anticipation sera repris pour 274 145,08 € et au chapitre 75, une 

provision pour 4,92 €  

 

 

 

Les dépenses d’investissement sont proposées pour 1 334 000,00 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

2 500 € sont proposés au chapitre 20, ils concernent des restes à réaliser de 2022 de 

missions de reconnaissance de foncier. 

 

Au chapitre 21 est proposé 1 237 000 € : 

- Dont 1 201 000 € de RAR 2022 pour un droit de préemption d’un terrain sur 

Brebières et Corbehem, 

- Et 36 000 € d’inscriptions nouvelles de rénovation de l’ancienne voirie interne 

(Stora), 

Puis 94 500 € sont proposés au chapitre 23 pour la démolition du reliquat du bâtiment 

SIEX. 

 

Les recettes d’investissement sont proposées pour 2 550 992,68 € 
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LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

L’excédent antérieur reporté par anticipation sera de 2 550 468,90 € 

 

Ainsi que les dotations aux amortissements pour 523,78 € 

 

M. Jean-Luc BOYER : Avez-vous des questions ? Oui.  

 

M . Jean-Marcel DUMONT : Oui, c’est une question d’ordre général car j’ai dû manquer 

quelque chose au passage. Nous sommes bien d’accord que les sections de fonctionnement 

et les sections d’investissement sont indépendantes , mais nous venons de nous rendre 

compte que sur 3 ou 4 budgets annexes  nous avions des excédents d’investissement et en 

même temps on est obligé  d’alimenter le budget annexe par une subvention du budget 

général, ce qui me paraît complétement incohérent.  

 

M. Jean-Luc BOYER : Disons que l’excédent d’investissement s’amenuise  d’année en 

année .  

 

M . Jean-Marcel DUMONT : J’ai l’impressions que cela augmente sans arrêt, est ce que 

l’on ne peut pas faire l’opération inverse ? Reprendre des excédents d’investissement pour 

alimenter le Budget général ? Je me fais l’avocat du Diable. C’est une question que je me 

pose depuis les premiers budgets annexes 

 

M. Jean-Luc BOYER : En fait ,il reste des immobilisations à céder donc on ne peut pas 

passer les excédents d’investissement en recette de fonctionnement comme on peut le faire  

dans un budget ordinaire en Mairie par exemple. Il y a des terrains à céder qui seront des 

produits d’investissement. Lorsque que l’actif de ce budget aura été cédé, le reliquat sera 

versé au budget général.  

 

Mme Marie-Hélène BLONDY : Nous avons déjà eu cette situation lors de deux bilans 

précédents  sur des parcs d’activités où nous n’avions plus de terrains à céder, les parcs 

étaient clôturés au niveau des ventes et  nous avons pu reprendre, dans le budget général, 

l’excédent et le déficit de la section de fonctionnement et la section d’investissement.  

 

M. Jean-Luc BOYER : La question méritait d’être posée.  

 

M. Jean-Marcel DUMONT : Merci pour cette précision. Cela nous remonte un peu le 

moral M. le Président , si je peux me permettre.  

 

M. Jean-Luc BOYER : Effectivement cela parait contradictoire de verser des subventions 

d’équilibre alors que nous avons un budget d’investissement excédentaire.  

 

M. Jean-Luc BOYER : Avez-vous d’autres questions ? Y a-t-il des votes Contre ? Des 

Abstentions ? Ce budget est adopté.  

 

Pas d’abstention, pas de vote contre 
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M. Jean-Luc BOYER : A présent, nous allons parler du Budget Annexe Parking de 

Graincourt-les-Havrincourt.  

 

Parking – Graincourt-lès-Havrincourt 

 

M. Jean-Luc BOYER : Le parking de Graincourt-les-Havrincourt a été créé par la 

Communauté de Communes de Marquion, au moment où l’entreprise DOUX était prospère 

et menaçait de partir si nous ne lui construisions pas un parking. Si bien que le parking a 

été construit mais l’entreprise est partie. Personne n’en est responsable et la décision qui a 

été prise par les élus à l’époque, pour la construction de ce parking, était justifiée. 

 

Les dépenses et recettes de la section de fonctionnement sont proposées en équilibre pour 

6 323,00 € 

 

POUR LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

 

 

 

Il est proposé 500,00 € au chapitre 011 de provisions de dépenses.  

 

Pour les dotations aux amortissements sont prévues pour 5 773 € 

 

Et au chapitre 65 : 50 € pour d’éventuelles régularisations liées aux centimes de TVA.   
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POUR LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Les dotations de subvention sont reprises pour : 4 066 € 

Et au chapitre 77 : 2 257 € de subvention d’équilibre du budget principal . En ce qui 

concerne les dépenses d’investissement, elles sont proposées pour 4 056 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Elles concernent uniquement les amortissements de subvention pour 4 056 € 

 

POUR LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

Les recettes sont proposées à hauteur de 46 466 € 

 

¶ L’excédent antérieur reporté par anticipation est de 15 693,66 € 

¶ 24 999,34 € sont proposés comme produit de la vente du terrain. 

¶ Les dotations aux amortissements sont reprises pour 5 773 € 

 

M. Jean-Luc BOYER : La somme de 24 999,34 € est inscrite uniquement si le parking 

était cédé, c’est une écriture virtuelle, à moins qu’il y ait des repreneurs attendus qui se 

soient manifestés.  Peut-être la commune de Graincourt elle-même ?  Je plaisante.  

 

M. Jean-Luc BOYER : Avez-vous des questions ? Pour le vote, qui est Contre ? Qui 

s’abstient ?  

Pas d’abstention, pas de vote contre 

M. Jean-Luc BOYER : Ce budget est adopté. Nous passons au Budget Annexe de la 

ZAL de Baralle. 

ZAL de Baralle 
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M. Jean-Luc BOYER : Les dépenses de fonctionnement sont proposées à hauteur de 

847 240 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Les charges à caractère général sont proposées à hauteur de 12 700 € pour provision 

d’entretien des voies de la zone, ainsi que la taxe foncière. 

 

Au 042 pour le stock de terrains sont proposés 833 905,72 €  

 

Au chapitre 65 : 49,60 € de provision de régularisation de centimes de TVA 

 

Et au chapitre 66 : 584,68 € de règlements d’échéances d’emprunts.   

 

Le total des recettes de fonctionnement sont proposées pour 1 236 892,00 € 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

L’excédent antérieur par anticipation sera repris pour 79 658,41 € 

 

Le stock final pour : 835 343,26 € 

 

Et la vente de terrains pour 321 920,33 € 

 

Les dépenses d’investissement sont proposées pour 856 195 € 
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POUR LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

On retrouve au chapitre 040 le stock des terrains pour : 835 313,26 € 

 

Et au chapitre 16 : 20 881,74 € de remboursements d’échéances d’emprunt. 

 

Les recettes d’investissement représentent au total 1 027 367 € 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

L’excédent antérieur reporté par anticipation est de 193 461,28 € 

 

Ainsi que le stock final pour 833 905,72 € 

 

M. Jean-Luc BOYER : Avez-vous des questions ? Nous passons aux votes. Y a-t-il  des 

votes Contre ? Y a-t-il des abstentions ?  

 

Pas d’abstention, pas de vote contre 

 

M. Jean-Luc BOYER : Ce budget est adopté. Nous passons maintenant  au Budget  

Annexe de la Maison de Santé de Baralle.  

 

Maison de Professionnels de Santé - Baralle  

 

 

 

M. Jean-Luc BOYER :  Les dépenses de la section de fonctionnement sont présentées au 

total pour 80 000 € 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Les charges à caractère général sont proposées pour 15 000 € pour faire face à diverses 

dépenses liées à l’entretien extérieur du bâtiment, ainsi qu’une provision pour la 

consommation électrique. 

 

Ainsi qu’un virement à la section d’investissement de : 65 000 € 

 

Les recettes de fonctionnement sont proposées pour : 80 000 € 

 

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Au chapitre 75 pour : 80 000 € de loyers des professionnels de santé, 

 

 

 

 

Pour les dépenses et recettes d’investissement, elles sont proposées à hauteur de : 

1 735 398,72 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

On retrouve le déficit antérieur par anticipation de 1 365 519.91 € 

 

Au chapitre 041 : 4 492,61 € d’opérations patrimoniales. 

 

Au chapitre 21 sont proposés 19 576,10 € dont 14 576,10 € de RAR 2022 pour des 

remplacements d’ouvrants de portes SAS, platine digitale, fournitures et poses de main-

courante dans le bassin, ajouts de prises électriques et 5 000 € de provisions pour diverses 

dépenses. 

Accusé de réception en préfecture
062-200044048-20230623-23-M06-23-DE
Date de télétransmission : 03/07/2023
Date de réception préfecture : 03/07/2023



Page 26 sur 67 
 

Et au chapitre 23 : 345 810,10 € de solde en restes à réaliser 2022 du marché de travaux 

pour la réalisation des bâtiments. 

 

POUR LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

Au 021, le virement de la section de fonctionnement pour 65 000 € 

 

Le chapitre 041 pour 4 492,61 € d’opérations patrimoniales 

 

Au chapitre 10, on y retrouve le FCTVA sur les travaux réalisés pour 2 827,07 € 

 

Au chapitre 13 : 555 542,65 € de subventions restantes à percevoir en reports au titre : 

- Du PRADET : 224 342 € 

- De la DETR : 200 000 €, 

- De la DSIL pour 96 796,46 €, 

- De la FARDAT : 24 888,19 € 

- Et la FDE : 9 516 €. 

 

Et au chapitre 204 : 1 107 536,39 € répartis de la façon suivante : 

- 614 820,51 € de subvention d’équipement provenant du budget principal en RAR 

2022, 

- Et 492 715,88 € de crédits nouveaux en subvention d’équipement du budget 

principal. 

 

M. Jean-Luc BOYER :  Avez-vous des questions ; Je vous propose de passer aux votes.  

Y a -t-il des votes Contre ? Y a-t-il des abstentions ?  

 

Une abstention (Madame Jocelyne CIESLAK), pas de vote contre 

 

M. Jean-Luc BOYER : Ce budget est adopté. 

 

2-1-2 :  Vote des subventions d’équilibre aux budgets annexes 
 

M. Jean-Luc BOYER : Il est proposé aux membres de l’Assemblée les versements de 

subventions pour les budgets annexes comme suit : 

 

Section de Fonctionnement – Crédits prévus au Budget Principal 2023 – au Chapitre 67– 

Charges Exceptionnelles – compte 67441 – aux budgets annexes (Détail en annexe n°3) 
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M. Jean-Luc BOYER : Considérant que les crédits budgétaires seront prévus dans le 

budget principal 2023 de la communauté de communes Osartis Marquion. 

 

Considérant que ces montants sont prévisionnels et pourront être réduits en fonction du 

résultat d’exécution des budgets annexes de l’année 2023, ne pourront être dans tous les 

cas supérieurs aux inscriptions prévues, et qu’il sera toléré de procéder à des avances de 

subvention toujours dans la limite de l’inscription totale prévue. 

 

Considérant que le budget annexe « Centre Aqualudique AQUATIS » relève de la 

nomenclature budgétaire M4 et qu’il est donc considéré comme un SPIC (Service Public 

Industriel et Commercial),  

 

En conséquence, il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

- D’approuver  le  versement  des  subventions  d’équilibre  telles  que  présentées  aux 

budgets annexes, 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget primitif 2023, 

- D’autoriser le Président à signer tout document s’y rapportant 

 

M. Jean-Luc BOYER : Je vous demande donc de voter les subventions d’équilibre  qui 

viennent d’être énumérées au Budget annexe et que vous voyez sur la diapositive . Avez-

vous des questions ?  

 

M. Guy de SAINT AUBERT : Nous avons cité le parking de Graincourt -les- Havrincourt 

et l’entreprise DOUX qui est partie . Est-ce que l’entreprise est vraiment partie ou elle a 

disparu ?  

 

M. Jean-Luc BOYER : Je crois que l’entreprise en tant que Groupe DOUX n’existe plus, 

le nom a changé.  

 

M. Guy de SAINT AUBERT : Il y a une différence entre le départ et la dissolution de 

l’entreprise.  

 

M. Jean-Marcel DUMONT : Je ne suis pas sûr de tout à fait comprendre la question de 

notre collègue, Guy de SAINT AUBERT, mais à l’époque si c’est pour refaire l’histoire, 

la construction du parking, c’était d’une part pour récupérer toutes les activités du Groupe Accusé de réception en préfecture
062-200044048-20230623-23-M06-23-DE
Date de télétransmission : 03/07/2023
Date de réception préfecture : 03/07/2023



Page 28 sur 67 
 

DOUX sur Graincourt-les-Havrincourt  mais nous ne les avons aidés que sur la 

construction du parking, car ils continuaient de payer un loyer un peu comme pour la 

Maison de Santé actuellement.  

 

Le total des loyers venait couvrir l’emprunt pour financer la construction, donc nous ne les 

avons pas tellement aidés. Après est-ce que le Groupe existe encore ? C’est fort probable 

mais plus sous le même nom. Mais globalement, cela n’a rien coûté à la Communauté de 

Communes. Nous les avons aidés ponctuellement à l’instant T .  

 

M. Jean-Marcel DUMONT : Je pose une autre question à notre Vice-président, M. 

BOYER.  Sur le budget annexe Espace Aquatis, nous avons vu que la participation 

financière sur le Budget principal a fortement augmenté et après analyse cela vient 

essentiellement de l’emprunt qui n’est pas couvert par un excédent antérieur,  si j’ai bien 

analysé le budget. Ma question est simple , combien dure l’emprunt ?  

 

Mme Marie-Hélène BLONDY : Si mes souvenirs sont bons, il me semble que c’est 20 

ans à la base lors de l’ouverture en 2013 à la fin des travaux.  

M. Jean-Luc BOYER : Donc 20 ans, cela fait 2033.  

Mme Marie-Hélène BLONDY  : C’est une question que nous nous sommes posée avec 

Monsieur BOYER . Il faudrait  renégocier les taux d’emprunts, ce ne serait pas très 

judicieux actuellement  mais pourquoi ne pas tenter la démarche ?  On peut également 

revoir l’allongement de la durée pour limiter l’impact sur le capital, c’est une proposition.  

M. Jean-Luc BOYER : Bien , je reviens au vote pour les subventions d’équilibre, y’a-t-il 

des votes Contre ? Des abstentions ?  

 

Pas d’abstention, pas de vote contre 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

- APPROUVE le versement des subventions aux budgets annexes telles que présentées, 

- DECIDE d’inscrire les crédits correspondants au Budget Primitif 2023,  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents s’y rapportant.  

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons au vote des taux de fiscalité  

 

2-1-3 :   Vote du taux de la Cotisation Foncière des Entreprises 
 

M. Jean-Luc BOYER :  La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) est un impôt que 

payent les entreprises alors qu’avant elles payaient la taxe professionnelle  et, comme son 

nom l’indique, son assiette est essentiellement constituée par la valeur locative foncière des 

biens détenus par l’entreprise, alors que la taxe professionnelle intégrée la masse salariale 

et sanctionnait les industries de main-d’œuvre. Le législateur a enlevé cette charge de 

l’entreprise, par contre le produit de la CFE n'est pas équivalent à celui de la taxe 
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Le taux sera proposé sans augmentation puisque nous sommes déjà au maximum du 

taux. Le taux de référence pour l’année 2023 est de : 25,24 % . Il est proposé aux Membres 

de l’Assemblée de voter ce taux conformément au Débat d’Orientation Budgétaire. 

 

M. Jean-Luc BOYER :  Puisque nous parlons du produit prévisionnel, il est souhaitable 

aussi de vous indiquer quelques retours sur les investissements économiques, concernant 

plus particulièrement la CFE (Cotisation Foncière des Entreprises)  

Cette diapositive a été projetée par le 1er Vice-Président, Monsieur Dominique BERTOUT, 

ici présent, lors de l’Exécutif et du Bureau communautaire du 3 avril 2023. Elle nous 

permet de faire un tour d’horizon sur le retour de la fiscalité entreprise jusqu’en 2026. Tout 

en sachant, évidemment que cela reste des prévisions. 
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M. Jean-Luc BOYER :  Si vous avez des questions à ce sujet, je veux bien laisser la parole 

à Monsieur BERTOUT puisque c’est lui qui a préparé ce document, il  est à votre écoute 

et peut y répondre. 

M. Dominique BERTOUT : Rendons à César ce qui est à César, c’est Stéphane COMBLE 

qui a préparé ce document J’étais demandeur avec le Président,  tous ces chiffres indiqués 

sont issus d’un long travail effectué par Stéphane, je tenais à le préciser.  

Effectivement quand on regarde l’évolution de la CFE, entre les exonérations de la 

première année et  les 50 % ensuite, voilà le résultat attendu. Les résultats sont a minima, 

nous espérons plus. Le développement économique est un travail de longue haleine et j’ai 

la chance de travailler avec des collaborateurs très actifs pour le développement 

économique. Ce n’est pas évident, nous avons des demandes diverses et variées et aussi 

des contentieux dans ce domaine mais l’on se démène. En tout cas ,voilà le résultat de ce 

à quoi l’on peut prétendre entre 2023 et 2026. Stéphane, si tu souhaites compléter mes 

propos.  

 

M. Stéphane COMBLE : Oui, nous sommes bien sur des résultats a minima car tout ce 

qui indiqué sur le tableau est du réel, c’est acté donc ça produit ses effets dès cette année. 

Par exemple, pour E-Valley , nous pouvons nous attendre à des recettes supplémentaires 

en cas  d’arrivée de nouvelles entreprises dans les bâtiments qui, aujourd’hui, ont des 

accords en matière d’urbanisme donc les constructions peuvent aller très  vite et s’ajouter 

aux produits qui sont dans les différentes colonnes. 

 

L’exemple d’ E-Valley nous montre que le projet a été validé en 2013 et n’a produit ses 

premières recettes fiscales qu’en 2022. Il a donc fallu un delta de 9 ans pour avoir les 

premiers retours fiscaux alors que les investissements pour la Communauté de Communes 

ont commencé dès 2014 avec la participation au Syndicat Mixte qui avait été créé à 

l’époque.  

 

Le projet d’E-Valley s’est vite développé par rapport à son envergure mais nous avons 

d’autres projets, d’autres zones d’activités où les retours sur investissement sont beaucoup 

plus longs malheureusement. 

  

M. Dominique BERTOUT : Le côté positif c’est l’emploi. Le projet d’E-Valley était de 

1 300 emplois pour la globalité du parc E-Valley. Aujourd’hui, nous sommes à 20% de 

constructions. Nous avons déjà atteint l’objectif des 1 000 emplois et  il reste encore 80% 

de constructions à venir. C’est le côté très positif et j’espère que cela va prospérer dans ce 

sens y compris sur les autres zones à vocation économique.  

 

M. Jean-Luc BOYER : Merci, nous allons voter sur ce taux de CFE de 25,24%, qui est 

constant. Y a -t’il des votes Contre ? Des abstentions ? C’est adopté à l’unanimité.  

 

Pas d’abstention, pas de vote contre 
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Avis favorable des membres de la Commission Finances du 21 mars 2023 

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Vu l’avis favorable des membres de la Commission Finances du 21 mars 2023,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- DECIDE de fixer le taux de CFE pour l’année 2023 à 25,24 %, pour un produit attendu 

de 3 282 740 euros. 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’état de notification des taux d’imposition 

des taxes directes locales pour 2023. 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons maintenant à l’autre versant de la fiscalité, celle qui 

vise les ménages  à savoir la fiscalité additionnelle, le foncier bâti et le foncier non bâti et 

la taxe d’habitation sur les  résidences secondaires.  
 

 

2-1-4 :   Vote des taux de la fiscalité mixte (TFB, TFNB et THRS) 
  

M. Jean-Luc BOYER : L’an dernier dans mon intervention lors du vote du Budget, je vous 

disais à l’époque que les taux proposés de taxe foncière (bâti) et foncier (non bâti) pour 

2022 seraient sans changement mais que la question devrait se poser pour la 

construction du budget 2023, car il devenait de plus en plus difficile d’équilibrer la 

section de fonctionnement. 

Nous sommes en 2023 et, comme je vous l’annonçais lors du DOB, l’augmentation de 

ces taux paraît incontournable cette année. 

A noter aussi que la Direction Départementale des Finances Publiques nous a informés 

qu’à compter de 2023, les EPCI à fiscalité propre retrouvent leur pouvoir de taux sur la 

taxe d’habitation sur les résidences secondaires, et autres locaux meublés non affectés à 

l’habitation principale.  

Cependant, des règles de lien sont clairement définies par le I de l’article 1636 B sexies du 

code général des impôts applicable à compter du 1er janvier 2023. Nous sommes dans 

l’obligation d’augmenter au moins dans la même proportion le taux de la Taxe Foncière 

bâtie, la Taxe Foncière non-bâtie ainsi que la Taxe d’habitation Résidence Secondaire. 

Ainsi, il vous est proposé : 
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Les taux de référence pour l’année 2023 sont proposés à : 

- Taxe Foncière Bâtie additionnelle : 1,37 %  

- Taxe Foncière Non-Bâtie additionnelle : 5,74 % 

- Taxe d’Habitation additionnelle (Résidence Secondaire) : 17,19 % 

 

M. Jean-Luc BOYER : Avez-vous des questions sur ce point ?  
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M.  Eric CHOPIN : Il me semblait que l’on avait évoqué lors du débat d’Orientation 

Budgétaire , une réévaluation de 0,39%  pour l’ensemble des taxes ?  

 

M. Jean-Luc BOYER : Ce n’est pas 0,39%  mais 39% de réévaluation en fait et j’en 

appelle à votre attention sur la modicité des bases.  

 

Il est proposé aux Membres de l’Assemblée de voter ces taux, conformément au Débat 

d’Orientation Budgétaire 

 

M. Jean-Luc BOYER  Y a -t-il d’autres question ? Je vous propose de passer au vote. Y 

a -t’il des votes Contre ? Des abstentions ? Deux Abstentions et un vote Contre. Les taux 

sont adoptés à la quasi-unanimité nonobstant deux abstentions et un vote Contre.  

 
Deux Abstentions( M. A. YUX, Mme S. PONCHAUX),Un  vote Contre (Mme J.CIESLAK), 

 

Avis favorable des membres de la Commission Finances du 21 mars 2023 

 

Par conséquent, 

Le Conseil Communautaire, 

Vu l’avis favorable des membres de la Commission Finances du 21 mars 2023,  

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Jean-Luc BOYER, Vice-Président, 

 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité absolue (2 abstentions : M. Alain YUX,              

Mme Sylvie PONCHAUX ; 1 vote contre : Mme Jocelyne CIESLAK) : 

 

- DECIDE de retenir les taux suivants pour l’année 2023 : 

¶ Taxe Foncière Bâti : 1,37 % pour un produit attendu de  459 827 euros 

¶ Taxe Foncière Non Bâti : 5,74 % pour un produit attendu de 170 708 euros 

¶ Taxe d’Habitation additionnelle (Résidence Secondaire) : 17,19 % pour un produit 

attendu de 125 127 euros. 

 

- AUTORISE Monsieur le Président, à signer l’état de notification des taux d’imposition des 

taxes directes locales pour 2023. 

 

2-1-5 : Vote du taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

(TEOM) 
 

M. Jean-Luc BOYER : Il est proposé à présent aux Membres de l’Assemblée de voter le 

taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour l’année 2023, conformément 

au Débat d’Orientation Budgétaire, soit un taux à 19,26 %. 
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Rappelons que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) est un impôt 

local payé par les propriétaires qui sert, comme son nom l’indique, à financer la 

collecte des déchets des ménages et que le service gestion des déchets devrait 

normalement être équilibré par le biais de celle-ci. 

 

La TEOM figure dans l’avis d’imposition à la taxe foncière sous l’appellation « Taxe 

ordures ménagères ». 

 

Les règles de fixation de la taxe ne tiennent pas compte de la quantité de déchets produite 

dans l’année par le contribuable : la TEOM est calculée à partir de la valeur locative du 

logement (loyer annuel théorique qui serait tiré du bien s’il était mis en location). Cette 

valeur, établie à partir des conditions du marché locatif de l’année 1970, varie selon la 

localisation, la surface et les caractéristiques du logement. 

 

En ce qui concerne la TEOM sur notre territoire, comme vous le savez, le lissage est 

terminé, le taux appliqué est donc le même pour les deux zones Osartis et Marquion.  

 

Les bases prévisionnelles 2023 ont été connues au moment du DOB, elles sont de : 

30 436 328 €  

 

Force est de constater, comme il vous a été expliqué lors du DOB, que le Budget général 

de la Communauté de Communes doit chaque année  prendre en charge les déficits, de plus 

en plus importants, du service Gestion des déchets et que cela « plombe » les finances 

communautaires, et réduits nos excédents très fortement. 

 

En 2023, ce déficit est de plus de 2 millions d’euros, ce qui est énorme et qui a pour 

conséquence que, si nous n’augmentons pas le taux de TEOM cette année, notre budget 

2023 sera imputé encore du déficit de ce service, et il ne sera pas possible d’équilibrer le 

budget principal 2023.  

 

C’est pourquoi, comme annoncé lors du DOB, il vous est proposé une hausse du taux 

de TEOM de 4 points. 

 

Ce qui fait, un taux de TEOM de 19,26 % qui permettra de diminuer le déficit de ce 

service, et de ce fait, la participation du budget principal et permettra son équilibre. 
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Voici l’état 1259 qui sera mis en signature de Monsieur le Président accompagné de la 

délibération. 

 

 
 

 

M. Jean-Luc BOYER : Bien évidemment , cette hausse est assez conséquente, mais je 

lisais encore la Voix du Nord ce matin qui nous parle de la Communauté du Sud Artois où 

le taux est passé à 24% avec le SMAV qui connaît les mêmes augmentations exponentielles 

de coût que la Communauté de Communes Osartis Marquion .  Accusé de réception en préfecture
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J’y reviendrai quand nous parlerons plus particulièrement du service Gestion des Déchets 

ménagers et que nous essaierons de comprendre pourquoi le coût du service explose.  

Dans un premier temps le budget présenté ici prévoit une augmentation de cette taxe qui 

passe à 19,26% . Avez-vous des questions ?  

M. Alain YUX : Bonsoir, j’ai une question Jean-Luc. Je n’ai pas les mêmes connaissances 

que toi des finances publiques. On fait supporter aux ménages cette taxe mais pourquoi 

nous n’augmentons pas la CFE ? Pourquoi on ne fait pas supporter également une 

augmentation aux entreprises ?  

M. Jean-Luc BOYER : Parce que la CFE est déjà au taux maximum.  

M. Alain YUX : D’accord.  

M. Jacques PETIT: Je voudrais revenir sur quelques chiffres, la proposition 

d’augmentation de cette taxe avec la réévaluation des bases locatives va permettre à la 

Communauté de Communes d’avoir des recettes supplémentaires et non des moindres.  

Au niveau du déficit, il va rester encore à un niveau assez élevé avec un montant de 990 000 

euros. Aujourd’hui, je me dis que nous n’y sommes pas du tout en terme de taux de 

couverture et on ne dispose pas finalement des actions qui doivent être menées de façon 

assez urgente. De ce fait, j’estime à ce jour de ne pas disposer de tous les éléments pour 

dire que cette proposition d’augmentation de 4 points est nécessaire au Budget 

communautaire et qu’elle est en concordance avec les actions que nous allons devoir mener 

prochainement.  

M. Jean-Luc BOYER : Justement, il va rester à charge environ 1 000 000 d’euros à être 

prélevés sur le Budget général pour financer le service de Gestion des déchets. Ce service 

est tout de même d’une qualité exceptionnelle : il y a du porte à porte pour les ordures 

ménagères chaque semaine, il y a  le tri sélectif en porte à porte une fois tous les quinze 

jours, le verre en porte à porte tous les mois, on collecte les déchets verts sur une période 

de 6 mois de l’année en porte à porte également.  

Quand je regarde une communauté proche de la nôtre, pour ne pas la nommer , celle du 

Sud Artois que je connais bien car ma commune fait partie du Canton de Bapaume, je 

m’aperçois qu’ils ont les mêmes difficultés avec des taux extrêmement élevés, un peu plus 

de 24% ; ils sont adhérents au SMAV et ils avaient comme projet de financer la totalité du 

Service de Gestion des déchets par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.  

Si nous voulions également financer l’ensemble du Service Gestion des déchets, nous 

serions dans ces taux-là. Or, nous n’aurions pas proposé de passer de 15 à 24 % en une 

seule fois et je ne le propose pas non plus en 2 ou 3 fois, je ne prépare pas une augmentation 

l’année prochaine. Bien évidemment, il faudra s’intéresser au coût et à la qualité du service 

Gestion des déchets l’année prochaine.  

Je le répète mais nous avons un service de qualité et je connais beaucoup d’endroits où 

vous êtes tenus de vous rendre dans des points d’apport volontaire avec des containers.  
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Effectivement, notre Assemblée doit réfléchir sur les services apportés aux usagers et 

particulièrement sur celui des déchets verts ; je vois que Marc CAMPBELL s’impatiente 

je vais lui laisser la parole.  

M. Marc CAMPBELL : En effet Jean- Luc, évidemment cette augmentation ce n’est pas 

de gaité de cœur et nous sommes bien conscients que nous sommes là pour défendre les 

intérêts de nos administrés. Ceci dit, nous savons que des pistes sont à explorer mais le 

Service de Gestion des Déchets est une grosse machine qu’il n’est pas simple d’arrêter  ou 

de faire changer de direction.  

J’en veux pour exemple la collecte des déchets verts. Si l’on considère suite à une 

Commission Gestion des déchets qu’il faut passer à 10 collectes par an, on ne peut pas le 

faire sur un claquement de doigts car il y a des marchés qui sont passés, il faudra un certain 

temps.   

La collecte du verre pourrait se faire en apport volontaire, comme tu viens de l’expliquer, 

mais cela nécessite la pause de cloches dans chaque communes avec des emplacements 

spécifiques à déterminer , nous pourrions également prévoir, purement et simplement, la 

suppression de la collecte de déchets verts mais nous ne pouvons pas à la fois augmenter 

la taxe et réduire le service. C’est difficile et c’est une décision impopulaire mais il faut 

faire preuve de courage politique comme je l’ai dit la dernière fois. Nous y travaillons. 

J’ai d’ailleurs quelques chiffres, notamment avec la nouvelle consigne de tri de janvier 

2023, nous nous apercevons qu’il y a 112 tonnes en moins pour les ordures ménagères 

résiduelles et 29 tonnes en moins pour la collecte sélective et pas de changement pour le 

verre.  

Sur la même période, nous avons une réelle diminution de la consommation des ménages 

et l’on constate que les nouvelles consignes de tri n’ont pas eu d’incidence sur la collecte 

des bacs. Nous nous attendions à plus de 4% de poids en plus pour les OMR et 25% de 

poids en plus pour la collecte sélective.  

Et pour mémoire, il y a eu plus 450 échanges de bacs depuis janvier 2023 , et il ne faut pas 

hésiter à appeler le service car il y a des bacs. Même si les tonnages n’ont pas été transférés 

d’une collecte à une autre, il y aura une baisse du traitement des déchets vers les différentes 

unités de traitements donc des coups en moins.  

M. Jean-Luc BOYER : Merci Marc. Je vous rappelle que dans le coût du service 

Gestion  des déchets , il y a une partie pour la collecte des déchets ménagers avec des 

prestataires pour lequel il y a eu des appels d’offre et des marchés et il y a ensuite la partie 

traitement assurée  par le SyMEVAD , qui est le syndicat qui regroupe 3 collectivités dont 

la Communautés d'Agglomération du Douaisis, celle d’Hénin-Carvin et la Communauté 

de Communes Osartis Marquion.  

A ce sujet,  M. le  Président a demandé au Président du SyMEVAD, Monsieur  Christian 

MUSIAL qui est le Maire de Leforest ,  et au DGS, Monsieur Sébastien CHAPELET qu’ils 

soient présents au prochain conseil communautaire afin de vous expliquer la problématique 
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de ce déficit et surtout du coût du traitement des déchets que nous ne maîtrisons pas. Cela 

permettra de nous apporter des objectifs et les perspectives du SYMEVAD pour l’avenir. 

Avons-nous une date ?  

M. Pierre GEORGET : Ce sera lors du prochain Conseil Communautaire, qui devrait 

avoir  lieu au mois de juin ; Monsieur CHAPELET viendra nous expliquer le 

fonctionnement du SyMEVAD et également celui du TVME et les perspectives 

immédiates et rassurantes  j’espère pour les années qui arrivent.  

M. Marc CAMPBELL : C’est tout à fait ça.  

M. Jean-Luc BOYER : Est-ce qu’il y a encore des questions, des remarques ? 

Mme Sylvie JONIAUX : Nous vivons une explosion des coûts historiques et une 

accumulation de problèmes avec l’inflation de la crise énergétique. Notre poubelle 

déborde, ce n’est pas en augmentant les taxes que nous allons réduire les déchets mais en 

accompagnant les habitants du territoire à plus de sobriété. Ainsi, on pourra espérer réduire 

les coûts. D’ailleurs, je me félicite qu’aujourd’hui nous montrons l’exemple en bannissant 

le plastique, comme quoi des solutions existent et on pourrait exploiter d’autres pistes 

comme, par exemple, la distribution de poules ou la tarification incitative, voilà ce que je 

voulais vous exposer ce soir et je vais m’abstenir sur ce budget.  

M. Jean-Luc BOYER : Ce que vous venez de dire, je le dirais aussi. Bien évidemment, 

ce n’est pas en augmentant les taxes que nous allons vers plus de sobriété en matière de 

déchets ménagers, cela relève d’une autre démarche. J’en suis bien conscient mais là pour 

le moment , nous avons affaire à une explosion des coûts à laquelle nous devons faire face 

dans un premier temps et il est difficile d’échapper à l’augmentation des taxes.  Peut-être 

que Marc veut rajouter quelque chose ?  

M. Marc CAMPBELL : Oui, on tourne en rond, on est tous d’accord qu’il faut 

commencer par baisser notre production de déchets et c’est le cas. Les chiffres que je viens 

d’évoquer le confirment. Vous avez évoqué les poules, c’est un peu anecdotique. Ce que 

l’on peut faire c’est composter et je suis sûr qu’ici tout le monde à un composteur, qui est 

d’ailleurs fourni gracieusement par le SyMEVAD.  Si chacun de nous compostait 

correctement , nous n’en serions peut-être pas là par rapport à la production de déchets 

verts.  

C’est un effort collectif , toutes les collectivités qui nous entourent rencontrent exactement 

les mêmes problèmes, il faut se serrer les coudes et nous allons y arriver et pour y faire 

face,  il faut travailler ensemble. Et il n’est pas dit que cette fameuse taxe ne baisse pas 

dans le futur. N’est-ce pas Jean-Luc ? 

M. Jean-Luc BOYER : Il est clair que si le coût baissait, la taxe baisserait. Je ne veux pas 

devancer le débat qui aura lieu avec M.CHAPELET  mais sachez que le TVME rencontre 

des difficultés. Au départ cet outil était prévu pour produire du Combustible Solide de 

Récupération (CSR) qui devait alimenter les cimenteries de la région, qui elles-mêmes ont 

fermé leur portes. On se retrouve avec un produit qui ne trouve plus de débouchés et pour 
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lequel on doit payer pour le faire disparaitre puisqu’on doit l’enfouir. Et ce que tu as dit 

tout à l’heure m’ étonnes beaucoup car les nouvelles règles de tri auraient dû se traduire 

par une augmentation du volume des déchets du tri sélectif et par une diminution des OMR, 

nous avons bien la diminution des OMR  mais nous ne retrouvons pas l’augmentation du 

tri sélectif.  

M. Pierre GEORGET: Je voudrais préciser que nous avons une ambassadrice du tri, qui 

refait toute la pédagogie, je rejoins et j’empreinte la formule : « Le déchet qui coûte le 

moins cher, c’est celui qu’on ne produit pas ». On ne peut pas faire de la citoyenneté en 

porte à porte, et dieu sait si Fabrice PERU pourrait nous communiquer le nombre de 

composteurs par rapport à la population. C’est très faible. Déjà il n’y a pas de conviction 

au niveau du composteur  Sylvie si tu as un peu de temps je t’invite à aller faire du porte à 

porte et les inciter à le faire. Il y a 3000 composteurs pour 18 000 foyers. Vous avez la 

réalité de la prise de conscience du tri.  

M. Jean-Luc BOYER  S’il n’y a plus de question, je vous propose de voter. Y a-t-il des 

votes Contre ? Y a -t-il des abstentions ?  

5 abstentions : Mme Sylvie JONIAUX, M. Alain YUX, M. Eric CHOPIN, Mme Jocelyne 

CIESLAK, Mme Marie-Christine GUENOT), pas de vote Contre,  

 

Avis favorable des membres de la Commission Finances du 21 mars 2023 

Le Conseil Communautaire, 

Vu l’avis favorable des membres de la Commission Finances du 21 mars 2023,  

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Jean-Luc BOYER, Vice-Président, 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité absolue (5 abstentions : Mme Sylvie JONIAUX, 

M. Alain YUX, M. Eric CHOPIN, Mme Jocelyne CIESLAK, Mme Marie-Christine 

GUENOT),  

 

- DECIDE de fixer le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour l’année 

2023 à 19,26 %, pour un produit attendu global de 5 862 037 euros 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’état de notification des bases d’imposition 

prévisionnelles à la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères, taxe instituée par 

l’EPCI. 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons au point 2-1-6 avec le vote des subventions et 

participations. 
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2-1-6 :   Vote des subventions et participations 
 

2-1-6-1 :   Subventions aux associations 
 

 
 

M. Jean-Luc BOYER : Pour cette année 2023, voici les propositions de subventions 

versées aux associations. Pour information, pour celles dont la subvention dépasse 24 000 

euros, une convention est obligatoire entre l’association et la communauté de communes.  

Cela sera donc le cas, pour la mission locale du Pays d’Artois, et le PLIE. 

o Activité de Mission Locale du Pays d’Artois : 76 428,12 euros (41 764 habitants 

x 1,83€) 

o Activité de Plan Local d’Insertion pour l’Emploi (PLIE) : 63 226,50 euros 

(suivant convention du 6 février 2023 - montant forfaitaire) 

 

M. Jean-Luc BOYER : Il est proposé aux Membres de l’Assemblée de fixer le montant 

des subventions versées aux associations au titre de l’année 2023, comme suit : 

- Action Culturelle : 

o Chez Oim Fest :   2 000 euros 

o Rock in Bourlon : 3 000 euros 

o Bulle enchantée :  2 500 euros 

- Action Sportive : 

o Course cycliste « A travers les Hauts de France »  

- Association Clovis Sport Organisation :  14 000 euros  

o « Fête de l’eau » - Club Nautique de l’Agache : 1 600 euros 

o « Tournoi international d’Ecourt Saint Quentin »  
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o « Roul’patate » - Club Municipal Omnisport de Quéant :  1 056 euros 

o « Grand prix cycliste de Brebières » - Association VDS Organisation : 1 500 euros 

o « Tournoi du football club de Marquion - SCO Marquion Bourlon Epinoy:  1 000 euros 

- Développement économique : 

o Activité de Mission Locale du Pays d’Artois : 76 428,12 euros (41 764 habitants x 

1,83€) 

o Activité de Plan Local d’Insertion pour l’Emploi (PLIE) : 63 226,50 euros (suivant 

convention du 6 février 2023 - montant forfaitaire) 

Considérant que ces subventions sont prévisionnelles, qu’elles pourront être réduites en 

fonction des demandes justifiées et ne pourront être dans tous les cas supérieures aux 

inscriptions prévues. 

M. Jean-Luc BOYER : Y a-t-il des observations ? Nous passons au vote. Y a -t-il des 

votes Contre ? Des abstentions ? Merci.  

 

Pas d’abstention ,pas de vote Contre, 

 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur Jean-Luc BOYER, Vice-Président, le 

Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 

-   DECIDE d’attribuer les subventions indiquées ci-dessus au titre de l’année 2023, 

-   DECIDE d’inscrire les crédits budgétaires nécessaires au Budget Primitif 2023, 

-   AUTORISE le Président à signer tout document se rapportant à cette affaire. 

 

2-1-6-2 :  Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Scarpe Amont 
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Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Scarpe Amont est 

officiellement entré en phase d’élaboration lors de la réunion d’installation de la 

Commission Locale de l’Eau (CLE) du 11 octobre 2012.  

Par décision du 11 décembre 2012, la Commission Locale de l’Eau a identifié la 

Communauté Urbaine d’Arras comme structure porteuse du SAGE Scarpe amont.  

 

La participation financière a été fixée à 0,50 € par habitant et par an, soit 9 331,50 euros 

pour l’année 2023.  

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée :  

 

-  D’approuver le versement de  cette  participation à la  Communauté  Urbaine  d’Arras 

au titre du SAGE,  

-  D’inscrire les crédits correspondants au budget primitif 2023, 

- D’autoriser le Président à signer tout document s’y rapportant. 

 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons au vote pour le Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE) Scarpe Amont. Y a -t-il des votes Contre ? Des abstentions ? 

Merci.  

 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur Jean-Luc BOYER, Vice-Président, le 

Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

- ACCEPTE le versement de la participation de 9 331,50 euros au SAGE Scarpe 

Amont, 

- DECIDE d’inscrire les crédits correspondants au Budget Primitif 2023, 

- AUTORISE le Président à signer tout document se rapportant à cette affaire. 

 

2-1-6-3 :   Syndicat Mixte Escaut et Affluents (SyMEA) 
 

M. Jean-Luc BOYER : Nous passons au  SyMEA (Syndicat Mixte de l’Escaut et 

Affluents) qui est la structure porteuse des SAGE de la Sensée et de l’Escaut. 

 

Par délibération en date du 2 mars 2023, le SyMEA a fixé la participation financière pour 

la Communauté de Communes Osartis-Marquion à 41 635,65 euros pour l’année 2023.  

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée :  

 

-  D’approuver le versement de cette participation au SyMEA aux titres de SAGE Escaut 

et Sensée pour l’année 2023,  
  

-  D’inscrire  les crédits  correspondants  au  budget  primitif 2023 ,   

 

-  D’autoriser  le Président à signer tout document s’y rapportant. Accusé de réception en préfecture
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M. Jean-Luc BOYER :Nous passons au vote. Y a -t-il des votes Contre ? Des 

abstentions ? Merci.  

 

Pas d’abstention, pas de vote Contre, 

 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur Jean-Luc BOYER, Vice-Président, le 

Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

- APPROUVE  le  versement  de la participation d’un montant de 41 635,65 euros au SyMEA 

au titre des SAGE Escaut et Sensée, 

- DECIDE d’inscrire les crédits correspondants au budget, 

- AUTORISE le président à signer tout document relatif à cette affaire.  

2-1-6-4 :   Syndicat Mixte du Pôle Métropolitain Artois-Douaisis 

 
M. Jean-Luc BOYER : Les statuts du Syndicat Mixte du Pôle Métropolitain Artois-

Douaisis prévoient le versement d’une cotisation fixée en euros par habitant et par an, afin 

de permettre au Conseil d’Administration d’être assisté par un collaborateur basé au siège. 

 

La cotisation correspondant à cette adhésion est fixée pour l’année 2023 à  25 714,80 euros 

(42 858 habitants x 0,60 €). 

 

En conséquence, il est proposé aux membres de l’Assemblée : 

 

- D’approuver le  versement  de  l’adhésion  2023  auprès  du  Syndicat  Mixte               

« Pôle Métropolitain Artois-Douaisis », pour un montant de 25 714,80 euros, 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget primitif 2023, 

- D’autoriser le Président à signer tout document s’y rapportant. 

 

M. Jean-Luc BOYER :Nous passons au vote pour le Syndicat Mixte du Pôle 

Métropolitain Artois-Douaisis. Y a -t-il des votes Contre ? Des abstentions ? Merci.  

 

Pas d’abstention, pas de vote Contre, 

 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur Jean-Luc BOYER, Vice-Président, Le Conseil 

Communautaire, à l’unanimité des membres présents, 

 

- ACCEPTE le versement de la cotisation de 25 714,80 euros au Syndicat Mixte du Pôle 

Métropolitain Artois-Douaisis, 

 

- DECIDE d’inscrire les crédits correspondants au Budget Primitif 2023 

 

- AUTORISE le Président à signer tout document se rapportant à cette affaire 
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-  

2-1-7 :  Budget Général 

 
M. Jean-Luc BOYER : Parlons maintenant du Budget Principal : 

 

 
 

Voici donc le prévisionnel du budget principal 2023, qui prend en compte, les éléments 

précédemment expliqués. 

 

 

Le budget principal de la CC Osartis Marquion vous est présenté en équilibre dépenses et 

recettes de la section de Fonctionnement pour un montant de 25 443 109,62 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Pour le chapitre 011, il est proposé pour 4 912 191 €, il comprend : 

 

Pour information : 2,35 % d’augmentation sollicitée par rapport au prévisionnel 2022 et 

27,82 % par rapport au réalisé 2022. 

 

- Parmi les plus significatives :  

 

¶ 3 076 739 € sont sollicités au 611 « Contrats de prestations de services » pour : 

o 2 618 400 € pour la collecte des déchets (plus grosse dépense) 

o 199 955 euros correspondant aux marchés en cours, à savoir le projet de 

territoire accompagné d’un pacte financier et fiscal, marché relatif au 

Transport à la demande (Service Personnes Agées et Handicapées de plus de 

65 ans) et marché de sonorisation 

o 48 082 € Résidence d’Artistes (Service Culturel), 

o 43 153 € contrats d’hébergement logiciels métiers tous services, Accusé de réception en préfecture
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o 29 900 € Plateau technique Spectacles, 

o 16 000 € entretien des sentiers de randonnée (Service Tourisme) 

o 12 000 € SPL Office du Tourisme, 

 

¶ 383 333 € au 615231 « Entretien et réparations de voiries » pour le fauchage, 

éclairage publique, l’entretien, signalisation, viabilité hivernale, entretien espaces-

verts, 

 

¶ 191 726 € de maintenance pour le matériel et bâtiments tous services, 

 

¶ 190 675 € est prévue au 6042 « Prestations de services » pour : 

o Les prestations audio-visuelles (57 600 €), 

o Un diagnostic archéologique préventive (30 000 €), 

o Les actions culturelles (29 380 €), 

o Marché de géomètre (24 000 €) 

o La communication (20 000 €), 

 

¶ Une enveloppe prévue pour l’électricité à hauteur de 122 621 €, 

 

¶ Une enveloppe de 112 118 € pour de la location de copieurs, véhicules de services, 

matériels divers… 

 

¶ 99 140 € qui prend en compte les cotisations diverses de services (comme : le Pôle 

Métropolitain 25 714,80 €, l’Initiative Grand Arras 30 600 €, SPL Office du 

Tourisme 8 100 €, Conseil en Développement 7 500 €, BGE Hauts de France 6 300 

€, GEIQ 3 A 5 000 €, UNCASS/UDCASS SPASAD pour 2 150 €. 

 

¶ 98 000 € pour les frais de télécommunications, 

 

¶ 78 135 € pour le règlement des loyers (hangars au siège de la communauté de 

communes, gites pour résidence artistes, locations salle des communes (ERIM), 

maison de l’emploi,) 

 

¶ 62 847 € concernant le remboursement de frais de déplacement et tout 

particulièrement pour nos agents sociaux du service des Personnes Agées et 

Handicapés.  

 

Et 49 658 € de frais d’annonces et insertions dans le cadre des marchés publics, 

 

Voilà ce que je peux vous dire pour le chapitre « Charges à caractère général », 

 

Maintenant, pour les charges de personnel, elles vous sont proposées pour : 

5 760 399,40 €, et représenteraient 22,64 % des dépenses prévisionnelles budget 2023. 

 

Comme je viens de le souligner précédemment, notre CCOM possède beaucoup de 

compétences et mène de nombreuses actions sur l’ensemble de son périmètre, de ce fait, il 
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faut bien des moyens humains et d’ingénierie en face, indispensable au bon fonctionnement 

de notre EPCI, sauf à rendre des compétences aux communes ou/et restreindre nos services 

envers les habitants. 

 

Cela étant, nous sommes et resterons vigilants au niveau des RH ; les remplacements 

d’agents, en maladie ou en retraite seront étudiés au cas par cas et nous continuerons à 

chercher des financements également quand cela c’est possible. 

 

Dans ces charges de personnel pour cette année 2023, il a été tenu compte, comme 

indiqué dans le ROB : 

 

- Du GVT (Glissement Vieillesse Technicité) qui correspond à l’avancement 

d’échelon du traitement du fonctionnaire, 

 

- Des modifications imposées par l’Etat, à savoir : 

o L’augmentation du point d’indice au 01/07/2022 : + 3.5 % (calculé pour tous 

les agents sur 1 an au lieu de 6 mois), 

 

- La Modification des grilles indiciaires de la catégorie C, ainsi que des indices de 

rémunération des assistants d’enseignements artistiques et des éducateur APS, 

 

- Au niveau du Service d’Aide à la Personne âgée du Passage des agents à 31 heures 

sur l’année complète ainsi que la mise en place du Complément de Traitement 

Indiciaire (compensé en totalité par le département). 

 

- Des postes d’agents recrutés en cours d’année 2022, et donc à prévoir sur une 

année pleine, comme : 

 

¶ Agents affectés au service du Développement Economique (en remplacement de Mr 

Comble), au service développement touristique, à la Gestion des déchets 

« ambassadrice du tri », (reclassement) et au service système d’information et 

Numérique (remplacement d’Olivier Fournier)  

 

-  A été pris en compte également des remplacements d’agents par des recrutements à 

venir à savoir : 

 

o Aux ressources humaines, un agent de catégorie B en remplacement de 

l’agent parti en mutation au 1er avril 2022, pour la gestion de la carrière ainsi 

que le remplacement d’un agent qui part en retraite théoriquement au 1er 

septembre 2023. 

o A l’ERIM (Remplacement de la directrice qui a demandé sa mutation par un 

coordonateur/trice passage d’un recrutement de A en B. 

 

- A été pris en compte également le recrutement  au  1er  septembre  d’un  « Assistant 

social en Gendarmerie » avec une participation financière de 1/3 de l’Etat et de 1/3 du 

Département du pas de Calais) 
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¶ Ainsi que le nouveau poste de « Chargé de CTG », (convention territoriale globale), 

poste exigé par la CAF et qui désormais sera imputé sur le budget général et non plus 

en budget annexe jeunesse 

 

¶ Et sont pris en compte enfin les frais relatifs à l’assurance du personnel, du 

CNAS, honoraires des visites médicales obligatoires… 

 

A contrario, afin de contenir les coûts, nous ne procéderons plus à des recrutements 

externes pour : 

 

- le chargé de PCAET, le suivi du cabinet chargé d’élaborer le PCAET et la mise en place  

d’actions sera bien confiés à un agent en interne, donc pas de recrutement spécifique. 

- pour le chargé de mobilité, cette mission sera répartie sur deux agents en interne, donc pas 

d’embauche spécifique. 

-pour le chargé de CTG, suite à la signature de la nouvelle convention avec la CAF, c’est 

un agent en interne qui prendra cette mission, donc, pas de recrutement spécifique (par 

contre, la rémunération de la chargée de CTG sera inscrite au Budget Principal, du fait 

qu’il s’agit d’un poste à part, ne relevant plus du service jeunesse (ceci à la demande de la 

CAF qui nous versera une compensation financière pour ce poste évaluée à 24000 euros). 

 

Enfin, au service culture, suite au départ de l’actuelle responsable de service, il est prévu un 

remplacement en interne. 

M. Jean-Luc BOYER : Voilà ce que l’on peut dire sur la masse salariale du budget 

principal 2023, avez-vous des questions ?  

M .Guy de SAINT AUBERT : C’est pour confirmer ce que vous avez dit au sujet de la  

CTG. La CAF souhaitait que nous embauchions un nouvel agent et la décision qui a été 

prise a été de travailler en interne avec des gens qui sont déjà très compétents et la CAF a 

accepté. Merci.  

Mme Corinne DUBOIS : Bonsoir. Je  me pose la question concernant le personnel, j’ai 

assisté dernièrement à la Commissions « Services aux personnes âgées et handicapées » et 

nous avons pu voir les différentes difficultés qui pouvaient exister par rapport au personnel 

qui s’occupe des personnes âgées , est-il envisagé d’embaucher des personnes 

éventuellement ?  

M .Jean-Luc BOYER : Je vais laisser la parole à Hervé NAGLIK . 

M. Hervé NAGLIK : Effectivement , par rapport aux personnes âgée , lorsqu’on prend par 

exemple le mois de février, on arrive à 5000 heures  de prestations et en contrat, on a environ 

4300 heures. La première option qui a été privilégiée c’est de diminuer le nombre d’heures 

de prestations et s’il y a des demandes particulières, de les orienter vers le Service d’Aide à 

Domicile de Vitry-en-Artois ou une autre structure car nous savons très bien qu’au niveau 

du personnel et, vous le savez très bien aussi, au niveau du Budget , qu’en 2023 et 2024, 

cela va être compliqué d’embaucher, néanmoins s’il est possible de prendre une ou deux 

personnes , je sais que Pascal MONNERET, Responsable du SPASAD , est dans la salle , 

nous les prendrons volontiers. Mais il faut faire attention à la masse salariale.  
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Mme Corinne DUBOIS : Je suis bien d’accord, et il existe des plafonds d’emplois, mais 

dans la mesure où il y a des personnes à temps partiel pour qui nous augmentons leurs 

heures, cela veut dire que ces personnes-là sont payées et l’argent va être dépensé, et cette 

majoration de 10 ou 20% qui est faite, occasionne des dépenses supplémentaires. Après 

c’est un calcul à faire, mais n’est-il pas plus logique d’embaucher une ou deux personnes à 

leur juste valeur plutôt que de payer des heures complémentaires valorisées que nous allons 

payés plus cher  pour une prestations qui va être assurée ? 

 

M. Hervé NAGLIK : Oui effectivement , nous en avons parlé lors de la Commission 

« Services aux personnes âgées et handicapées » dont le compte-rendu va être fait 

prochainement. On va soumettre cette question à qui de droit,  je ne sais pas si c’est Philippe  

RIFFLART à la gestion qui peut nous faire cette étude, mais effectivement payer beaucoup 

d’heures ou les transformer en emploi permanent est une bonne question.  

 

Mme Marie-Hélène BLONDY : Je voulais aussi préciser que sur le pôle  « Service aux 

Personnes âgées et handicapées » , nous avons de forts problèmes de recrutement, ce qui se 

traduit notamment par l’épuisement des agents en poste.  

 

Nous avons fait des annonces déjà l’été dernier  pour pallier cela mais ça devient de plus en 

plus compliqué d’avoir des candidatures et cela conduit à une forme d’épuisement des 

agents dont certains sont titulaires, et cela devient compliqué dans l’organisation des 

services. 

 

A voir dans le contexte actuel s’il est possible de relancer des annonces, mais il faut être 

prudent sur cette masse salariale d’agents de terrain pour plus de 300 bénéficiaires à ce jour. 

 

M. Hervé NAGLIK : Pour être plus précis, il y a une crise dans le médico-social en France 

et dans les structures tel que le Service Polyvalent d’Aide et de Soins A Domicile 

(SPASAD) aussi. Pour comprendre, il y a le SSIAD , service de soins infirmiers à domicile 

qui est intégralement financé par l’Etat avec l’ARS , et il n’y aucun souci ; mais pour le 

SAAD, Service d’Aide à Domicile, il y a 49 employés qui sillonnent le territoire ou une 

partie du territoire toute l’année. C’est une prestation qui est assurée 7/7 jours ou 6/7 jours 

et au niveau des contrats ,ce sont des employés qui travaillent de 7h30 le matin à  19h30 le 

soir, donc il y a forcément une certaine fatigue et, comme l’a dit Marie-Hélène BLONDY, 

il est très compliqué de recruter . Le médical-social n’est pas facile, nous faisons au mieux.  

 

M. Jean Luc- BOYER : Nous allons poursuivre l’examen du Budget principal des 

dépenses avec maintenant  les atténuations de produits, elles vous sont proposées pour : 

4 846 847,58 €, et représenteraient 19,05 % des dépenses prévisionnelles budget 2023. 

 

Elles sont composées : 

- Des attributions de compensation pour : 4 360 029,28 €, 

- Du reversement de la fiscalité éoliennes : 136 818,30 € 

- Ainsi qu’une enveloppe de dotation de solidarité communautaire de : 350 000 € 
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Pour les amortissements, ils sont proposés pour : 1 365 955,52 € et ont augmentés de 6 % 

par rapport à la réalisation de 2022. 

 

Pour ce qui est du chapitre 65 – Autres charges de gestion courante, elles vous sont 

proposées pour : 6 358 137 €, et représenteraient 25 % des dépenses prévisionnelles 

budget 2023.  

 

Elles incluent : 

 

Les participations obligatoires à savoir : 

 

- La plus importante, celle relative au traitement des déchets avec le SYMEVAD : 

3 517 200 € 

- Celle relative au Contingent Incendie : 1 309 673 € 

- Et enfin celle relative à notre compétence eau/assainissement avec le SIDEN SIAN : 

958 030 € 

 

Pour les associations un montant de 217 512 € telles que présentées en amont avec une 

enveloppe complémentaire de 46 000 € pour l’entretien des cours d’eaux et les chemins de 

randonnées avec l’Association EVE, 

 

Une enveloppe pour les indemnités d’élus : 241 383 €, 

 

Ainsi qu’une enveloppe pour redevances de droits d’accès de logiciels métiers de divers 

services : 60 144 € 

 

Pour ce qui est du chapitre 66 – Charges financières pour : 41 885,12 €, il correspond 

aux remboursement des intérêts de prêts en cours. 

 

En ce qui concerne le chapitre 67 – Charges exceptionnelles pour : 2 156 694 €, il 

correspond aux versements de subventions d’équilibre aux budgets annexes comme il vous 

a été présenté au point 2-1-2 est incluse une enveloppe de 1 000 € pour d’éventuels titres 

qui seraient annulés de l’année 2022. 

 

Et enfin le chapitre 68 – Dotations aux provisions pour : 1 000 €, 

 

Voilà ce que l’on peut dire pour les dépenses de fonctionnement pour un total de 

245 443 109,62 € de prévisions budgétaires au titre de l’année 2023 

 

Maintenant, pour ce qui est des recettes de fonctionnement, elles représentent au total 

25 443 109,62 € 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Comme vous pouvez le constater, il a été prévu par anticipation la reprise du résultat 

de l’année 2022, soit : 2 206 427,75 €, il représente 8,67 % du total prévisionnel 2023, il 

est en diminution de 43,84 % par rapport à l’année précédente (3 928 624,91 €), 

 

Concernant le chapitre 013 il est prévu : 210 744 € de remboursements liés aux 

indemnités journalières versées par les assurances dans le cadre des arrêts maladies des 

agents de la communauté de communes, mais aussi les participations comme le département 

pour le CTI (Complément de Traitement Indiciaire) pour les agents sociaux, environ 

109 500 €. 

 

Pour le 042 se sont les amortissements de subventions pour 25 407,39 € 

 

En ce qui concerne le chapitre 70 « Produits des services », il est prévu 590 451 € qui 

correspondent : 

 

- Pour le service d’Aide aux Personnes Agées et ou Handicapés : 288 000 €, 

- Pour les redevances spéciales : 115 000 €, 

- Pour les coûts Instructions des permis selon convention avec les communes 

adhérentes du service : 99 000 € prévisionnel 2023 et 40 512 € (régularisations de 

2022) 

- Pour les billetteries et inscriptions classe théâtre, et ERIM : 42 020€ 

- Pour l’action Sportive Communautaire Patinoire : 4 015 € 

- Et pour le Pass-Numérique : 1 904 € 
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Maintenant, nous allons aborder le chapitre 73 « Impôts et Taxes », il est proposé 

18 049 150,38 €, ces inscriptions ont été en grande partie effectuées avec les bases et 

montants de l’état 1259 notifié. 

 

Sauf pour le FPIC « Fonds de Péréquation des Ressources communales et 

intercommunales », puisque la notification nous parviendra des services de la Préfecture, 

fin juin voire début juillet 2023, il a donc été repris qu’à hauteur du perçu de 2022 soit 473 

830 € de répartition de droit commun.  

Comme précisé lors du DOB, vu les nombreuses compétences qui incombent à la CCOM, 

compétences qui nécessitent des moyens financiers et humains, il serait intéressant de se 

pencher à nouveau sur la répartition du FPIC et je vous rappelle qu’il existe d’autres 

possibilités de répartition, en autre la dérogatoire ou bien la libre. 

Et comme je l’ai dit aussi lors du DOB, nous aurons l’occasion de revenir sur ce sujet 

dans le cadre de l’élaboration du projet de territoire et du pacte financier et fiscal qui 

analysera également l’ensemble des reversements aux communes. 

 

Pour les attributions de compensation négatives : 185 849,38 €. 
 

Et la TEOM pour laquelle seule les bases nous sont notifiées, au taux proposé avec 4 points 

d’augmentation (vu avec la commission finances et abordée lors du DOB) de 19,26 %, fin 

du lissage depuis 2022. 
 

Donc, je reprends, dans ce chapitre 73 il est prévu : 

 

 
 

Puisque nous parlons du chapitre des impôts et taxes et de ses prévisions, il est 

souhaitable aussi de vous indiquer quelques retours sur les investissements 

économiques, concernant plus particulièrement la CFE (Cotisation Foncière des 

Entreprises)  

Cette diapositive a été projetée par Monsieur BERTOUT, ici présent, lors de l’exécutif et 

du bureau communautaire du 3 avril 2023. Elle nous permet de faire un tour d’horizon sur 

le retour de la fiscalité entreprise jusqu’en 2026. Tout en sachant, évidemment que cela reste 

des prévisions. 

 

Articles Observ. Désignation prévu 2023

73111 Bases Etat 1259 Impôts directs locaux (CFE-FB-FNB-FRS) 3 947 252,00   

73111 Bases Etat 1259 Impôts directs locaux (FB-FNB-FRS) Augm. 215 580,00      

73113 Etat 1259 TASCOM 256 720,00      

73114 Etat 1259 IFER 614 112,00      

73211 - Reversement AC communes 185 849,38      

73221 Etat 1259 FNGIR 125 876,00      

73223 Valeur N-1 FPIC "Fonds de Péréquation Intercommunale et communale" 473 830,00      

7331 Bases Etat 1259 Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères et Assimilés 4 644 584,00   

7331 Bases Etat 1259 taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères et Assimilés Augm. 1 217 453,00   

7382 Bases Etat 1259 Fraction TVA Taxe Habitation 5 079 188,00   

7382 Valeur N-1 Fraction TVA compensation CVAE (Estimée) 1 288 706,00   

TOTAL CHAPITRE 73 "Impôts et Taxes" BP 2023 18 049 150,38 
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Si vous avez des questions à ce sujet, Monsieur BERTOUT est à votre écoute et peut y 

répondre. 

Nous pouvons passer au chapitre 74 : Dotations, subventions et participations, il est 

proposé 4 325 487 €,  

Pour la dotation d’intercommunalité, de la laisser à hauteur de 2022 soit : 688 044 €, idem 

pour la dotation de compensation des EPCI pour 773 868 €, elle sera modifiée ou ajustée 

lors d’une prochaine DBM 2023. 

Pour les compensations provenant de l’état, et notifiées sur le 1259, sont prévus, des 

dotations de compensation de l’Etat au titre de : 

- la réforme de la Taxe Professionnelle soit 393 667 € inchangée par rapport à 2022, 

- la CET (Contribution Economique Territoriale) Pour information, la CET est composée 

de la cotisation foncière des entreprises (CFE) et la cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises (CVAE), soit 920 226 € pour 2023, elle était de 640 353 € en 2022, 

- et l’exonération des Taxes Foncières, soit 31 460 €, elle était de 69 677 € en 2022, 

Ensuite, il a été proposé d’inscrire, pour les participations du : 

- Département : 1 145 800 € liés surtout au service d’aide à domicile pour les 

participations APA de nos ainés à domicile, et 20 000 € pour la saison Culturelle 

ainsi que 25 000 € liés au référent Emploi Insertion Solidarité, 

- Participations autres, comme France Relance pour l’audit Cybersécurité (90 000 

€), la DRAC pour les résidences d’Artistes (30 000 €) et la participation de l’ETAT 

pour le poste conseiller numérique (17 500 €), et 8 000 € pour le pass-numérique. 

- Puis la CARSAT (personnes âgées), CAF et MSA (partenaire Relais Petite Enfance), 

au total : 166 600 €, 

- La CAF pour le poste de CTG (24 000 €) 

- Ainsi que le FCTVA sur les dépenses de fonctionnement qui peuvent prétendre à ce 

fonds de compensation de la TVA : 42 322 € 
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Pour le chapitre 75 pour 25 720 € et qui concernent : des loyers à percevoir de bâti et 

non bâti, de mise à disposition d’emplacement, comme le pôle métropolitain hébergé dans 

les locaux du siège de la Communauté de communes, et locations ORANGE. 

 

Au chapitre 76 : Produits financiers : 7 124,30 € remboursements échéances emprunts par 

le budget annexe « Bâtiment Relais » 

 

Au chapitre 77 : Produits exceptionnels 1 597,80 €,  

L’année dernière étant une année exceptionnelle, puisque c’est dans ce chapitre que nous 

retrouvons les deux exercices 2020 et 2021 de régularisation de titres concernant les 

contributions du SYMEVAD avec la TVA pour plus de 5 746 177,64 € 

 

Et enfin au chapitre 78 : Une reprise sur amortissement provisionnée pour 1 000 €. 

 

Maintenant, pour l’Investissement, le budget principal de la CC Osartis Marquion vous 

est présenté en équilibre dépenses et recettes pour 5 353 915,54 € reports 2022 compris de 

2 553 304,42 € 
 
 

 
 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Au chapitre 040, il est repris 25 407,39 € d’amortissement de subventions, 

 

Au chapitre 16 : 234 414,77 € correspondent aux remboursements d’échéances 

d’emprunts. 
 

Chapitre 20 : 524 017 € de propositions nouvelles et 264 304,40 € de reports soit au total : 

788 321,40 €, décomposés comme suit, parmi les plus significatifs. 
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Chapitre 204 : 645 840,88 € de propositions nouvelles et 1 066 731,77 € de reports soit 

au total : 1 712 572,65 €, décomposés comme suit : 

 

 
 

 

Chapitre 21 : 1 162 931,08 € de propositions nouvelles et 897 626,33 € de reports soit au 

total : 2 060 557,41 €, décomposés comme suit : 

 

Chapitre 

/ Article
Libellé Reports

inscriptions 

2023
BP 2023

202 Marché PLUi 26 526 238 888 265 414

2033 Publications locales PLUi 3 000 3 000

2031 Frais d'études

AMO tiers-lieu numérique 822 822

Etude érosion ruissellement 60 000 60 000

Etude GEMAPI 60 000 60 000

Etude de restructuration des bâtiments communautaires 110 000 66 000 176 000

Etude élaboration du PCAET 60 000 60 000

Etude pour réalisation d'un schéma directeur cyclable 37 830 37 830

Extension de la déchetterie de Biache-Saint-Vaast 36 000 36 000

Plan de mobilité simplifié 14 355 14 355

Etude de faisabilité mise en sécurité de l'insertion de la bretelle de sortie A1 / D950 3 840 3 840

sous-total article 2031 234 662 214 185 448 847

2051 Concessions et droits similaires 

Divers logiciels métier 3 116 67 944 71 060

20 Total chapitre immobilisations incorporelles 264 304 524 017 788 321

Chapitre 

/ Article
Libellé Reports

inscriptions 

2023
BP 2023

2041412Fonds de concours 138 228 100 000 238 228

20422Subvention d'équilibre Aérodrome civil piste ULM 33 330 33 330

20422Subvention d'équilibre maison professionnels de santé 614 821 557 716 1 172 536

20423Appel de fonds - étude Canal Seine Nord-Europe (Port intérieur Marquion-Cambrai280 353 53 125 333 478

20423Participation à la création d'une aire de co-voiturage 0

204 Total chapitre subventions d'équipement versées 1 066 732 710 841 1 777 573
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Chapitre 23 : 208 000 € de propositions nouvelles et 324 641,92 € de reports soit au total : 

532 641,92 €, décomposés comme suit : 

 

 

 
 

 

 

Chapitre 

/ Article
Libellé Reports

inscriptions 

2023
BP 2023

2128 Autres agencements et aménagements de terrains

Accès, tables d'orientation et parkings de 2 sites mégalithiques                                                                          

"Le Gros Caillou" et " Les Bonnettes"
37 000 37 000

Matériels de signalisation panneaux de dépaatrs sentiers n°12 et 13 8 000 8 000

Création d'un parcours VTT 8 428 8 428

Mise en sécurité Syphon de Vitry 14 400 14 400

sous-total article 2128 0 67 828 67 828

2135 Aménagements des constructions

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΧ  ǘƻǳǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ6 000 6 000

Tiers-lieu numérique et Maison des entreprises 296 934 135 066 432 000

Maison du Canal Seine Nord-Europe et maison de l'écluse 50 000 50 000

Aménagements bâtiments communautaires (bureaux, luminaires ext. siège) 19 300 19 300

Travaux divers et mise en sécurité bâtiments isolés 33 493 6 000 39 493

Aménagement porte sécurisée espaces élus(digicode et barre anti-panique) 1 200 1 200

Aménagement salle SSIAD(isolation des murs et changement des fenêtres) 11 400 11 400

Porte automatique annexe Vitry 11 520 11 520

Remplacement des cuves à huile moteurs dans les déchetteries 15 000 15 000

Déchetterie Baralle (sécurisation quai + abri + escalier) 55 468 55 468

Déchetterie Biache Saint Vaast  (sécurisation quai + climatisation) 24 900 24 900

Déchetterie Vis en Artois (climatisation + auvent) 9 700 9 700

sous-total article 2135 330 427 345 554 675 981

2152 Installations de voirie

Voirie Aquatis / RD 39 191 901 191 901

Campagne d'enduit 300 000 15 000 315 000

Campagne réfection complète voirie V5 260 000 260 000

Eclairage public ZA du Tréhoult 180 000 180 000

Aménagement SAUDEMONT 6 000 6 000

sous-total article 2152 491 901 461 000 952 901

21578Autres matériels et outillages de voirie

Bacs pour collecte déchets 50 249 96 000 146 249

Renouvellement matériel de voirie 6 000 6 000

sous-total article 21578 50 249 102 000 152 249

2183 Matériel de bureau et matériel informatique

Informatique-Téléphonie-Tablettes-Matériel visioconférence 11 380 121 368 132 748

όŘƻƴǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ¢ƛŜǊǎπƭƛŜǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ фл ллл ϵύ

2188 Autres immobilisations corporelles

Divers équipements techniques tous services 13 669 65 181 78 850

sous-total article 2188 13 669 65 181 78 850

21 Total chapitre immobilisations corporelles 897 626 1 162 931 2 060 557

Chapitre 

/ Article
Libellé Reports

inscriptions 

2023
BP 2023

2312 Fouilles archéologiques BA 103 218 144 208 000 426 144

2312 Travaux érosion phase 1 40 169 40 169

2315aŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ4 456 4 456

238 Avances et acomptes versés sur commandes d'immobilisations - travaux décanteur Tortequesne61 873 61 873

23 Total chapitre immobilisations en cours 324 642 208 000 532 642
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RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

Au chapitre 001 :  Le résultat N-1 sera reporté par anticipation pour : 2 644 593,53 € 

 

Au chapitre 024 : Produits de cession, on y retrouve une cession d’un reliquat de la 

déchetterie de Vis en Artois, ainsi qu’une vente d’espaces résiduels l’ensemble pour      

16 116 €, 

 

Au chapitre 040 : on y retrouve les dotations aux amortissements pour 1 365 955,52 € 

 

Au chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserve : 655 017,27 €, dont 143 722,27 € de 

reports 2022, il comprend,  

 

- Du FCTVA pour 143 722,27 € de reports 2022, et 200 961 € d’inscriptions 

nouvelles. 

 

- Le remboursement de 50% de la taxe d’aménagement par les communes qui ont 

signées la convention et concernées par des implantations liées au développement 

économique, soit 310 334 € pour information, (Brebières : Goodman 

2èmeversement : 284 149 €, et DBT 1er versement : 9 108 € - Corbehem : AJR 

Transport 1erversement : 9 487 € - Vitry-en-Artois : NXFOOD 1erversement :             

7 590 €) 

 

 

Au chapitre 13 : Subventions d’investissement : 628 206,85 € dont 462 051,85 € de 

reports 2022. 

 

 

 
 

Inscriptions de Recettes nouvelles : 166 155 €, comme suit : 

- Tiers-lieu numérique : 51 804 € de la Région, et 74 748 € au titre de la DETR, 

- Subvention Eau Artois Picardie : 14 383 €, 

- Schéma Directeur Cyclable : ADEME (60%) + CDC (20 %) Total : 25 220 € 

 

Opération  /  Libellé Article
Reports                

sur 2023

13 - Subventions d'investissement

Etat

DETR - Tiers-lieu numérique et maison de l'emploi 1311

INRAP - Fouilles archéologiques préventives BA 103 lots 1 et 21311 135 759,85

sous-total article 1311 135 759,85

Région

PRADET - Tiers-lieu numérique et maison de l'emploi 1312 70 000,00

Autres

RTE - Tiers-lieu numérique et maison de l'emploi 1318 120 000,00

Etude et travaux érosion ruisselement et étude GEMAPI 105 000,00

ADEME - étude réalisation schéma directeur cyclable 30 000,00

Offre de concours pour implantation parc photovoltaîque 1 292,00

sous-total article 1318 256 292,00

Total chapitre 13 - Subventions d'investissement 462 051,85
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Au chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilés pour 4 500 € de prévisions de règlement de 

caution pour les instruments de musique de l’ERIM. 

 

Et enfin le chapitre 27 : Autres immobilisations financières pour 39 526,37 € provenant 

du remboursement de l’emprunt par le budget annexe « Bâtiment Relais ». 

 

Pour information, je vous rappelle que ce budget principal 2023 vous est proposé aux 

votes par chapitres et opérations. 

 

M. Jean-Luc BOYER: Vous avez donc la parole avant que nous passions au vote . Y a -t-

il des questions, des remarques ou des observations ? Alors nous passons au vote. Qui vote 

Contre ? Qui s’abstient ?  

 

Pas de vote Contre, 2 Abstentions 

 

Nous avons 2 absentions et le Budget est voté à l’unanimité.  Merci de votre attention. 

 

Considérant l’avis favorable des membres de la commission Finances du 21 mars 

2023, 

 

Après avoir examiné les propositions en dépenses et en recettes des sections de 

Fonctionnement et d’Investissement du budget principal 2023 de la communauté de 

communes Osartis Marquion, exposées par Monsieur Jean-Luc BOYER,                  

Vice-Président, chargé des Finances, 

 

Etant précisé que le Budget principal a été présenté avec reprise anticipée des 

résultats de l’exercice n-1, 

 

Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, à la majorité absolue (2 abstentions : Mme Jocelyne 

CIESLAK, M. Jacques PETIT) : 

 

-   ADOPTE le Budget principal 2023 de la communauté de communes Osartis Marquion 

tel qu’il lui a été présenté. 

 

M. Pierre GEORGET : Jean-Luc, je tiens d’abord  à te remercier pour ce budget qui a été 

présenté de manière très réaliste dans un contexte financier très compliqué et un contexte 

international que l’on prend de plein fouet, avec le taux de l’inflation, la crise énergétique, 

etc.. et c’est vrai que s’inscrire dans un budget , et nous le voyons dans les articles de Presse 

sans pour autant prendre en otage les autres territoires ou communautés de communes, il y 

a cette année beaucoup de difficultés pour créer les budgets ,pour essayer de répondre à 

l’attente de nos concitoyens à travers tous les services qu’a exprimé ici Jean-Luc depuis 2 

heures 30 , et je le remercie car c’est assez aride et technique.  
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Merci de la confiance que vous nous faites et que vous vous faites également pour faire en 

sorte que les services fonctionnent de manière idéale et de ce que l’on est en droit d’attendre 

de nos collaborateurs et collaboratrices dont je remercie leur travail,  leur disponibilité  et  

je sais mon exigence vis-à-vis d’eux , je m’en excuse , mais je suis déjà exigeant avec moi-

même et je le suis également avec eux . Merci à Jean-Luc et à Marie-Hélène BLONDY. 

 

Et puis ne rêvons pas, nous aurons aussi 2024 à préparer. J’espère que le pacte financier et 

fiscal sur notre territoire permettra d’ouvrir des pistes, j’espère également qu’avec le 

SyMEVAD nous arriverons à avoir des perspectives plus rassurantes au niveau des 

dépenses, car il faut bien remarquer que le budget du SyMEVAD plombe fortement le 

budget de fonctionnement.  

 

Je vous remercie de la confiance que vous avez témoigné à notre Vice-Président et pour le 

travail remarquable qui a été fait par Marie-Hélène BLONDY. Nous passons au point 

suivant avec Dominique BERTOUT et le Développement Economique.  

 

 

Point N°3 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 

 

3-1 : Soutien de la Communauté de Communes Osartis Marquion aux 

porteurs de projet dans le cadre du fonds d’aide à l’installation de 

commerce multi-services dans les territoires ruraux 
 

M. Dominique BERTOUT : Bonsoir , le point 3-1 concerne le Soutien de la Communauté 

de Communes Osartis Marquion aux porteurs de projet dans le cadre du fonds d’aide à 

l’installation de commerce multi-services dans les territoires ruraux .  

 

Afin de lutter contre la désertification commerciale, un vaste plan de reconquête du 

commerce en milieu rural a été lancé le 1er mars 2023 par le gouvernement, avec la mise 

en place d’un dispositif d’accompagnement à l’installation de commerces multi-services 

dans les communes rurales qui en sont dépourvues ou dont l’offre existante ne permet pas 

de répondre aux besoins des habitants. 

A ce titre, 42 de nos 49 communes membres figurent sur la liste des bourgs ruraux éligibles 

au dispositif qui a été publiée par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires. 

Une enveloppe de 12 millions d’euros va ainsi être allouée pour la période 2023-2024 afin 

de soutenir l’installation de commerces en ruralité. Dans chaque Région, 10 à 15 dossiers 

de projets seront accompagnés.  

L’État apportera un soutien à l’installation de commerces sédentaires multi-services, ainsi 

que de commerces itinérants permettant de desservir plusieurs communes rurales, avec des 

aides à l’investissement pouvant aller jusqu’à 80 000 euros par projet. 
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Le programme s’adresse à des porteurs de projets publics ou privés et il appartiendra aux 

intéressés de déposer leur dossier à la Préfecture de département, laquelle sera chargée de 

l’instruction. 

La communauté de communes dispose de la compétence développement économique, dont 

la politique locale du commerce et de soutien aux activités commerciales d’intérêt 

communautaire. Aussi, tout dépôt de dossier doit être accompagné d’une délibération du 

conseil communautaire appuyant le porteur de projet. 

Au vu de ces éléments, il est proposé au Conseil Communautaire : 

 

- De donner un avis favorable à toute installation de commerces multi-services par un 

porteur de projet dans les communes rurales du territoire y étant favorables, dont le modèle 

économique est jugé viable et répondant aux critères d’éligibilité de ce dispositif. 
 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette affaire. 

 
M. Dominique BERTOUT : Y a- t-il des remarques sur ce point , s’il n’y a pas de 

remarques , je soumet au vote. Qui est Contre ? Qui s’abstient ? Merci.  

 
Pas d’abstention, pas de vote Contre 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

-  ACCEPTE de donner un avis favorable à toute installation de commerces multi-services 

par un porteur de projet dans les communes rurales du territoire y étant favorables, dont 

le modèle économique est jugé viable et répondant aux critères d’éligibilité de ce 

dispositif. 

 

-  AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette affaire 

 

M . Pierre GEORGET : Merci Dominique , je laisse la parole à Stéphane TONELLE 

pour le point N° 4.  

 

 

Point N°4 :    MUTUALISATION,   CONTRACTUALISATION    ET 

                         COOPERATION INTERCOMMUNALE 

 

4-1 : Approbation du schéma de mutualisation de la Communauté de 

Communes OSARTIS MARQUION  
 

M. Stéphane TONELLE : Bonsoir tout le monde, voici le point N°4-1 avec l’approbation 

du schéma de mutualisation de la Communauté de Communes OSARTIS MARQUION .  

 

La Communauté de Communes s’est engagée depuis plusieurs années dans l’élaboration 

d’un schéma de mutualisation, à laquelle les communes membres ont été associées. 
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Cette démarche a été l’occasion de mettre en valeur et consolider les mutualisations déjà 

existantes mais aussi d’identifier de nouvelles pistes de mutualisation pertinentes et 

réalistes qui ont vocation à répondre aux besoins de notre territoire et de ses communes. 

La rédaction du schéma de mutualisation est aujourd’hui achevée.  

Le schéma de mutualisation finalisé a été présenté aux maires lors d’une réunion organisée 

le 27 septembre 2022 à Ecourt-Saint-Quentin. Il convenait ensuite de recueillir l’avis des 

communes membres sur son contenu. 

A cet effet, le rapport contenant le projet de schéma a été envoyé le 16 décembre 2022 aux 

communes membres, afin qu’elles le soumettent pour avis à leurs conseils municipaux. 

A défaut de délibération dans un délai de trois mois à compter de la réception du projet de 

schéma, l’avis du conseil municipal était réputé favorable.  

Dans ce cadre, il y a eu quarante-huit avis favorables. 

Aussi, le délai ayant pris fin le 16 mars 2023, la procédure est arrivée à son terme et le 

schéma de mutualisation peut être soumis à l’approbation définitive du conseil 

communautaire. 

 

Ceci exposé, 

Il est proposé au conseil communautaire : 

 

- D’approuver le schéma de mutualisation tel qu’il figure en annexe à la note de synthèse; 
 

- D’autoriser le Président à signer tout document se rapportant à cette affaire, notamment 

les actes nécessaires à la mise en œuvre du schéma de mutualisation. 

 

M. Stéphane TONELLE  Y a- t-il des questions, des remarques sur ce point , s’il n’y a 

pas de remarques , je soumet au vote. Qui est Contre ? Qui s’abstient ? Merci. 

 

Pas d’abstention , pas de vote Contre 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- APPROUVE le schéma de mutualisation tel qu’il figure en annexe à la présente 

délibération; 

- AUTORISE le Président à signer tout document se rapportant à cette affaire, notamment 

les actes nécessaires à la mise en œuvre du schéma de mutualisation. 

 

4-2 :  Fonds de concours – Modalités de mise en œuvre 
 

M. Stéphane TONELLE : L’article L5214-16 du CGCT dispose qu’une Communauté de 

Communes peut attribuer des fonds de concours à ses communes membres. A ce titre, une 

somme est inscrite au budget primitif chaque année. 
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Le versement d’un fonds de concours est autorisé si les trois conditions suivantes sont 

réunies :  

- Le fonds de concours doit contribuer à financer un équipement, qu’il s’agisse de 

dépenses d’investissement ou de fonctionnement afférentes à cet équipement ; 

- Le montant du fonds de concours est limité : la commune bénéficiaire doit assurer, 

hors subventions, une part de financement au moins égale au montant du fonds de 

concours reçu ; 

- L’attribution d’un fonds de concours doit être autorisée par délibérations 

concordantes de la Commune et de la Communauté de Communes qui doivent être 

adoptées à la majorité simple. 

 

Il est proposé les modalités de mise en œuvre suivantes : 

- Fonds de concours destiné uniquement aux Communes rurales (moins de 2000 

habitants) ; 

 

- Projets éligibles : 

● Investissements portant sur le patrimoine communal ouvert au public (églises, 

mairies, salles des fêtes, petit patrimoine,…) incluant la vidéosurveillance, les 

aménagements sécuritaires et les panneaux d’information mais excluant les voiries 

et trottoirs ; 

● Dépenses de fonctionnement liées uniquement à la location d’équipements de 

vidéosurveillance pour la première année de location. 

- Plafond d’aide : 20% d’un montant maximal de 30 000 euros, soit une subvention 

de 6 000 euros au maximum par dossier ; 

- Lancement d’un appel à projets aux communes membres chaque année au mois 

d’Avril ; 

- Jury de sélection des projets aidés : Commission Mutualisation, contractualisation 

et coopération intercommunale. 

 

Ceci exposé, il est proposé au Conseil Communautaire : 

  

- De valider les modalités de mise en œuvre du  fonds  de  concours  définies  ci -avant, 

 

- D’autoriser le  Président à  signer  tout  document  se  rapportant  à  cette  affaire, et 

notamment l’appel à projet aux communes, 

 

- De dire que les crédits correspondants seront inscrits chaque année au budget primitif 

 

M. Stéphane TONELLE : Des questions ? 

 

Accusé de réception en préfecture
062-200044048-20230623-23-M06-23-DE
Date de télétransmission : 03/07/2023
Date de réception préfecture : 03/07/2023



Page 62 sur 67 
 

Mme Corinne DUBOIS :  Dans la vidéosurveillance, est ce que l’on inclut également la 

vidéoprotection ?  

 

M. Stéphane TONELLE :Ce sont les mêmes choses  

 

M. Laurent TURPIN : Oui, cela va sans dire mais cela va mieux en le disant. Quand nous 

parlons de patrimoine communal, ce n’est pas précisé : est-ce valable pour l’éclairage 

public également et le passage en Led ?  

 

M. Stéphane TONELLE : A ma connaissance, non. A l’origine, les interventions se 

faisaient sur le patrimoine communal et architectural , église, mairie, bâtiments 

communaux, il y a eu des évolutions mais pour moi l’éclairage public  et le passage en Led 

ne fait pas partie des conditions d’attribution. 

 

La vidéosurveillance ,oui mais pas l’éclairage  C’est ce qui avait été décidé il y a quelques 

années. Pour rassurer les élus et tous les membres de l’Assemblée, il y aura une révision 

des conditions du Fonds de concours sur cette année. Ce sera une idée à soumettre lors de 

la Commission Mutualisation Contractualisation et Coopération intercommunale, dont tu 

fais partie Laurent et nous pourrons en discuter à ce moment-là.  

 

M. Laurent TURPIN : Il  y a bien la Fédération Départementale de l’Energie mais elle 

finance de moins en moins et c’est limité dans le nombre de candélabres. Derrière il existe 

le Fonds Vert mais ça reste très limité. C’est un investissement important mais qui va 

générer des économies et qui sera rentable à terme,  mais cela représente tout de même un 

investissement important pour les petites communes.  

 

M. Stéphane TONELLE : Laurent, j’ai bien compris que tu allais changer ton éclairage 

public.  

 

M. Laurent TURPIN : Exactement. 

 

M. Stéphane TONELLE : Nous en parlerons en commission, de toute façon nous l’avons 

déjà évoqué . Il y aura un travail qui sera fait en 2023 pour vous présenter un nouveau 

Fonds de concours en 2024. Et ce Fonds de concours sera en particulier à destination des 

petites communes. J’en avais déjà parlé à Monsieur Guy de SAINT AUBERT.   

 

M. Guy de SAINT-AUBERT : Sachez que la petite commune de Sains-les-Marquion 

avait demandé des subventions pour l’éclairage public et  elle s’était adressée au Fonds 

d’aide des projets locaux des communes et voilà la réponse que nous avions eu à l’époque  : 

« Vous n’êtes pas éligible à cette aide, en effet la commune de Sains-les-Marquion n’est 

pas domiciliée en région des Hauts de France. ».Vous allez être débarrassés de Sains-les 

Marquion. 

 

M. Stéphane TONELLE : Après avoir fait la une des journaux pour l’eau à Saint les 

Marquion. Tu pourras faire la une des journaux pour l’éclairage.  
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M. Guy de SAINT-AUBERT : Puisque tu fais de l’humour sur l’eau, ça appartient au 

passé.  Mais aujourd’hui, Sains-les-Marquion a l’eau, nous sommes contents de l’avoir tout 

comme la compétence pour la lutte contre l’incendie et je remercie la Communauté de 

Communes pour cela. Merci de m’avoir écouté.  

M. Stéphane TONELLE : Je t’en prie Guy. Je vais mettre au vote. Y a-t-il des 

abstentions ? Des votes Contre ? Merci à vous.  

 

Pas d’abstention, pas de vote Contre, 

Ceci exposé, le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

- VALIDE les modalités de mise en œuvre du fonds de concours définies ci-avant, 

- AUTORISE le Président à signer tout document se rapportant à cette affaire, 

notamment l’appel à projet aux Communes, 

- DIT que les crédits correspondants seront inscrits chaque année au budget primitif 

 

M . Pierre GEORGET : Merci Stéphane . Et je te promets Guy, comme le Canal Seine 

Nord ne va pas passer très loin de ta commune, je vais faire en sorte qu’elle soit réintégrée 

dans les Hauts de France.  

 

Point N°5 :    Compte-rendu des décisions directes du Président 
 

M . Pierre GEORGET : Voilà, pour le compte rendu des décisions directes du Président, 

comme vous le savez c’est pour information :  
 

N° de 

décision 
Du 1

er
 mars 2023 au 31 mars 2023 

A23-26 

Approbation de l’opération relative à la fourniture de produits de boulangerie et pâtisserie frais ; 

Lancement de la procédure de consultation correspondante (accord-cadre de fournitures – 

procédure de passation : procédure adaptée - caractéristiques : accord-cadre mono attributaire, 

passé avec un seul opérateur, à bons de commande, d’une durée initiale d’un an, reconductible 

une fois tacitement pour une période d’un an, sans que sa durée maximale ne puisse excéder 2 ans, 

avec un montant maximum annuel de 2 500 € HT) 

Sollicitation eu égard au montant estimé de cette prestation et à son objet, trois prestataires afin 

d’obtenir la meilleure offre de prix  

A23-27 

Nécessité de se tenir informé et de maitriser les nouvelles fonctionnalités du logiciel pour la bonne 
instruction des dossiers d’urbanisme par le service instruction du droit des sols : 

Commande auprès de la société INETUM sise à QUETIGNY (21801 CEDEX), au numéro 1 de la 

rue Champeau – B.P. 70022 – d’un forfait Programme de formations mutualisées en ligne et Points 

Plate’Au 2023 comprenant la mise à niveau / formation sur Cart@DS CS, les formations 

mutualisées à distance, Démat Replays, Points Plat’AU pour un montant de 3 200 € HT annuel soit 

3 840 €. 

A23-28 

Approbation de l'opération relative à l'organisation de séjours de vacances pour les enfants et les 

jeunes pour l'été 20223et lancement de la procédure de consultation correspondante (accord-cadre 

de prestations de services - procédure de passation : procédure applicable aux services sociaux et 

autres services spécifiques de l'article R.2123-1-3° du Code de la commande publique, selon une 

procédure adaptée en application de l'article L.2123-1 du même code - caractéristiques : accord-

cadre mono-attributaire, passé avec un seul opérateur, à bons de commande, d'une durée de 

validité d'un an, non reconductible, avec :                                                                                                                               

Lot n° 1 : Séjour à la mer côte atlantique (France) pour les 8-13 ans : un montant maximum sur 1 

an de 25 000 € TTC ;                                                                                                                                                                
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Lot n° 2 : Séjour à la montagne au bord d'un lac (France) pour les 12-15 ans : un montant 

maximum sur 1 an de 19 200 € TTC :                                                                                                                                                                                                                                                

Lot n° 3 : Séjour à la mer (Sud de la France) pour les 13-17 ans : un montant maximum sur 1 an de 

42 000 € TTC). 

Les dépenses en résultant seront imputées sur les crédits inscrits au budget. 

A23-29 

Reconduction du contrat « AFFRANCHIGO FORFAIT » avec LA POSTE, Branche Services-

Courrier-Colis – Directon des ventes entreprises Nord-Pas-de-Calais sise 7 rue Frédéric Degeorge 

- CS 40901 à Arras (62022 CEDEX) ayant son siège au 9, rue du Colonel Pierre Avia à PARIS 

(75015) pour l’affranchissement du courrier de la communauté de communes pour l’année 2023, 

soit jusqu’au 31 décembre 2023. 

A23-30 

Approbation de la passation d’un avenant n°1 de transfert : 

• de la société APAVE NORD OUEST sise à CALAIS (62102) – 84, rue Haguenau – CS 20117 ; 

dont le siège social est situé 340, avenue de la Marne à MARCQ EN BAROEUL (59700), 

immatriculée au RCS de Lille sous le numéro SIREN 419 671 425), 

• au profit de la société APAVE EXPLOITATION France, ayant son siège social 6, rue du Général 

Audran – 92412 COURBEVOIE CEDEX, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 

SIREN 903 869 618, 

• portant sur le contrat n°22377991/1 ayant pour objet la vérification périodique réglementaire des 

installations électriques des bâtiments de la communauté de communes. 

A23-31 

Commande auprès de la société VEOLIA sise au 115 rue Chanzy à LEZENNES (59260) des 

prestations de transport des tôles amiantées arrachées vers la déchèterie de Biache-Saint-Vaast : 

Commune de Hendecourt-les-Cagnicourt selon la tarification suivante : 

• Mise à disposition d’une benne : 3.50 € HT / Unité / Jour 

• Dépôt : 90 € HT / Unité 

• Collecte : 80 € HT / Unité 

• Retrait : 80 € HT / Unité 

• Passage à vide : 80 € HT / Unité 

Commune de Récourt 

• Mise à disposition d’une benne : 3.50 € HT / Unité / Jour 

• Dépôt : 70 € HT / Unité 

• Collecte : 90 € HT / Unité 

• Retrait : 90 € HT / Unité 

• Passage à vide : 90 € HT / Unité 

A23-32 

Conclusion avec la société BOUYGUES ENERGIES ET SERVICES SAS dont le siège est sis 

avenue Eugène Freyssinet 78061 SAINT QUENTIN EN YVELINES, d’un contrat d’exploitation 

d’infrastructures de recharges pour véhicules électriques comprenant la supervision et 

l’exploitation technique, l’assistance technique à la maintenance ainsi que la gestion des 

utilisateurs et des recettes des 3 bornes de recharge situées sur le parking d’Aquatis, à compter du 

1er avril 2023 et jusqu’au 31 décembre 2023, comprenant les prestations tarifées suivantes : 

• Initialisation du projet 890 € HT 

• Paramétrage des 3 bornes de recharge dans la plateforme de supervision : 747 € HT 

• Exploitation des 3 bornes de recharge : 855 € HT 

• Formation supervision : 292 € HT 

Soit un total de 2 784 € HT et 3340,80 € HTTT 

- d’approuver la signature du mandat pour la perceptions des recettes au titre de l’exploitation des 

infrastructures de charge 

A23-33 

Lancement de la procédure de consultation correspondante (accord-cadre de fournitures –

caractéristiques : accord-cadre mono attributaire, passé avec un seul opérateur, à bons de 

commande, d’une durée initiale d’un an, reconductible trois fois tacitement pour une période d’un 

an, sans que sa durée maximale ne puisse excéder 4 ans, avec les montants suivants : 

Lot n°1 : Champagne – Procédure de passation : Marché sans publicité ni mise en concurrence 

conformément aux articles R2122-8 et R2123-1 2° b du code de la commande publique (marché 

public inférieur à 40 000 € HT et lot inférieur à 20 % du montant total de la procédure) - montant 

maximum annuel de 1 200 € HT ; 
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 Lot n°2 : Autres boissons – Procédure de passation : MArché à Procédure Adaptée conformément 

aux articles L. 2123-1 et R. 2123-1-1°, R. 2123-4 du code de la commande publique (Consultation 

de 3 prestataires eu égard au montant de l’accord-cadre) – montant maximum annuel : 5 000 € HT. 

A23-34 

Décision de conclure, avec l’Entreprise POULAIN Environnement Services – 102 rue des Frères 

MARTEL  – 59119 WAZIERS, un contrat annuel pour la dératisation :  

Des bâtiments administratifs, des ateliers et des extérieurs de la Communauté de Communes 

OSARTIS-MARQUION. 

Le montant total s’élève à  540,44 euros HT,   

Date d’effet et durée du contrat : contrat valable 1 an à partir de la date de la première exécution.  

A23-35 

Renouvellement auprès de la société AES DANA – Z.I. Est rue Kepler –SAINT LAURENT 

BLANGY, du contrat de maintenance de ses pares-feux par ticket : 

- Durée : 24 mois à compter du 1er juin 2023 

- Tarif pour 10 tickets (85 € HT l’unité) :  850 € HT soit 1 020 € TTC 

A23-36 

Renouvellement de l’abonnement auprès de la société AES DANA – Z.I. Est rue Kepler – 62223 

SAINT LAURENT BLANGY, à l’antivirus « Worry Free Standard » :  

- Durée : 6 mois à compter du 22 juin 2023 jusqu’au 21 décembre 2023 

- Montant : 553 € HT soit 663,60 € TTC 

A23-37 

Conclusion avec la société MSI, dont le siège social est situé rue Jules Lammens - à MONS EN 

BAROEUL (59370), d'un abonnement à la solution antispam MAIL IN BLACK 

Durée et date d’effet du contrat : du 14 septembre 2023 au 30 septembre 2024 pour un montant de 

4 525,87 € HT soit 5 431,04 € TTC (incluant les 285 abonnements, l’enregistrement de 

l’abonnement Editeur, la prise en main en télémaintenance, la validation de la nouvelle date 

d’abonnement, la réception de la prestation) 

A23-38 

Commande auprès de la SAS ARCHE MC2, sise au 1600 route de Milles – Domaine de la Parade 

à AIX EN PROVENCE (13090), dans le cadre de la prestation SEGUR, la version « Solution 

WEB V3 » du logiciel de gestion des services SSIAD et SPASAD 

Service de soins à Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) pour un montant de 2 433,33 € HT soit 2 

920,00 € TTC 

Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (S.A.A.D.) pour un montant de 2 433,33 € HT 

soit 2 920,00 € TTC.Commande entièrement financée par l’Etat : Ces dépenses bénéficient d’une 

subvention de l’Etat (crédits Ségur du numérique en Santé) entièrement reversée à la société 

ARCHE MC2 sans intervention financière de la communauté de communes  

A23-39 
Sollicitation auprès de la DRAC Hauts-de-France d’une subvention d’un montant de 30 000 euros 

dans le cadre de résidences-missions du Contrat Local d’Education Artistique (CLEA) 

A23-40 

Décision de déclarer infructueux l’accord-cadre N° 2023/03/02 ayant pour objet la fourniture de 

produits de boulangerie et pâtisserie frais (en raison qu’aucune offre n’a été déposée) ; 

Lancement d'une nouvelle procédure de consultation correspondante (accord-cadre de fournitures – 

procédure de passation : marché sans publicité ni mise en concurrence en raison de son montant 

inférieur à 40 000 € HT conformément à l’article R2122-8 du code de la commande publique - 

caractéristiques : accord-cadre mono attributaire, passé avec un seul opérateur, à bons de commande, 

d’une durée initiale d’un an, renouvelable une fois par reconduction tacite par période d’un an, sans 

que sa durée maximale ne puisse excéder 2 ans, avec un montant maximum annuel de 2 500 € HT)  

A23-41 

Approbation de l'opération relative à la mise en place d'un Service de Transport à la Demande 

(TAD) et de Transport de Personnes à Mobilité Réduite (TPMR) sur le territoire de la communauté 

de communes OSARTIS-MARQUION et en périphérie vers certains pôles de santé des territoires 

voisins et, lancement de la procédure de consultation correspondante (accord-cadre de prestations 

de services - procédure de passation : marché sans publicité ni mise en concurrence préalables en 

raison de son montant - caractéristiques : accord-cadre mono-attributaire à bons de commande, 

d'une durée de validité de 5 mois, avec : 

- Lot n° 1 : Transport à la Demande (TAD) réservé aux personnes âgées de plus de 60 ans, en perte 

d'autonomie : sans montant minimum et avec un montant maximum de 28 000 € HT ; 

- Lot n° 2 : Transport à la demande pour Personnes à Mobilité Réduite (TPMR) de plus de 18 ans 

et/ou en situation de handicap de plus de 18 ans : sans montant minimum et avec un montant 

maximum de 10 000 € HT. 

Sollicitation du prestataire actuel : la SARL TOC-TOC, située à LESQUIN (59814). 

Les dépenses en résultant seront imputées sur les crédits inscrits au budget. 
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A23-42 

Accord-cadre à bons de commande avec la SARL TOC-TOC à LESQUIN (59814) pour la mise en 

place d'un Service de Transport à la Demande (TAD) et de Transport de Personnes à Mobilité 

Réduite (TPMR) sur le territoire de la communauté de communes OSARTIS-MARQUION et en 

périphérie vers certains pôles de santé des territoires voisins - Lot n° 1 : Transport à la demande 

(TAD) réservé aux personnes âgées de plus de 60 ans, en perte d'autonomie, d'une durée de 

validité de 5 mois à compter de sa date de notification, sans montant minimum et avec un montant 

maximum de 28 000 € HT. 

A23-43 

Accord-cadre à bons de commande avec la SARL TOC-TOC à LESQUIN (59814) pour la mise en 

place d'un Service de Transport à la Demande (TAD) et de Transport de Personnes à Mobilité 

Réduite (TPMR) sur le territoire de la communauté de communes OSARTIS-MARQUION et en 

périphérie vers certains pôles de santé des territoires voisins - Lot n° 2 : Transport à la demande 

pour Personnes à Mobilité Réduite (TPMR) de plus de 18 ans et/ou en situation de handicap, 

d'une durée de validité de 5 mois à compter de sa date de notification, sans montant minimum et 

avec un montant maximum de 10 000 € HT. 

A23-44 

Fourniture de matériels de protection contre l’amiante pour les déchèteries communautaires : 

Conclusion avec la SAS EPICAP sise rue des entrepreneurs – ZA des Six Mariannes - à 

ESCAUDAIN (59124), d’un accord-cadre à bons de commande relatif à la prestation susvisée, 

d’une durée de douze mois, à compter de la date de notification au titulaire, reconductible 

tacitement au maximum 3 fois par période de 1 an (ou jusqu’à ce que le montant maximum annuel 

soit atteint) et pour un montant maximum annuel de 18 000 € HT. 

A23-45 

 Approbation de l’opération relative à l’achat de papier, fournitures de bureau scolaires et matériels 

de loisirs créatifs ; 

- lancement de la procédure de consultation correspondante (accord-cadre de fournitures –

caractéristiques : accord-cadre mono attributaire, passé avec un seul opérateur, à bons de 

commande, d’une durée initiale d’un an, reconductible trois fois tacitement pour une période d’un 

an, sans que sa durée maximale ne puisse excéder quatre ans, avec : 

• Lot n°1 : Papier – Procédure de passation : Marché à Procédure Adaptée conformément aux 

articles L. 2123-1 et R. 2123-1-1°, R. 2123-4 du code de la commande publique – montant 

maximum annuel : 7 500 € HT. 

• Lot n°2 : Fournitures de bureau – Procédure de passation : Marché à Procédure Adaptée 

conformément aux articles L. 2123-1 et R. 2123-1-1°, R. 2123-4 du code de la commande 

publique – montant maximum annuel : 9 500 € HT. 

• Lot n°3 : Fournitures scolaires et matériel de loisirs créatifs – Procédure de passation : Marché à 

Procédure Adaptée conformément aux articles L. 2123-1 et R. 2123-1-1°, R. 2123-4 du code de la 

commande publique – montant maximum annuel : 6 500 € HT. 

 

 

Point N°6 :    Questions orales 

 
M. Pierre GEORGET : Le point 6 , je n’ai reçu aucune question orale.  

 
Point N°7 :    Informations diverses 

 
M. Pierre GEORGET : En information diverses , j’ai reçu un courrier en date du                

29 mars 2023 de la mairie de BIHUCOURT nous remerciant chaleureusement de notre 

participation financière versée au titre de l’Association des Maires de France concernant 

l’évènement climatique qui a dévasté la commune. Et je profite de l’évoquer pour remercier  

nos collègues Danièle DELANNOY, Maire de Récourt et de Denis SENECHAL, Maire 

d’HENDECOURT LES CAGNICOURT, qui n’ont pas été épargnés par la tornade  mais 

qui ont fait preuve d’une solidarité auprès de leur collègue de BIHUCOURT et je tenais ici  

publiquement à les remercier. 
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J’ai reçu un courrier en date du 20 mars 2023 du Conseil Départemental nous informant 

que la commission permanente a accordé une subvention d’un montant de 20 000 € au titre 

de l’année 2023 pour la saison culturelle de la Communauté de Communes Osartis 

Marquion. 

 
Point N°8 :  Choix du prochain Conseil Communautaire 

 
M. Pierre GEORGET : J’en ai terminé , je vous ai indiqué tout à l’heure qu’il y aurait 

certainement un Conseil Communautaire aux alentours de la première quinzaine de juin. 

En sachant qu’il faudra se réunir pour approuver le compte administratif  et le compte de 

gestion. Je vous souhaite une bonne soirée.  

 

Merci à vous et merci de votre patience.  

 

 

Fin de séance : 20h50 
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